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PRÉAMBULE 

Ce diagnostic écologique de plan d’eau a été réalisé dans le cadre du programme de surveillance 

établi lors de la mise en œuvre de la directive cadre européenne sur l’eau (DCE)1, prescrivant une 

atteinte des objectifs environnementaux tendant vers un « bon état » écologique des masses d’eau 

en 2027. En application de cette dernière, il est demandé à chaque état membre d’évaluer l’état 

écologique des masses d’eau d’origine naturelle ou le potentiel écologique des masses d’eau 

fortement modifiées et artificielles. Le dernier diagnostic écologique du Lac de Saint-Point a été 

réalisé en 2021. 

L’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a mandaté le bureau d’études GREBE pour 

l’acquisition de données écologiques sur un certain nombre de masses d’eau de plans d’eau 

(MEPE) de plus de 50 hectares du nord du bassin Rhône-Méditerranée. Les prestations ont été 

réalisées en application de l’arrêté du 26 avril 20222, modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 établissant 

le programme de surveillance de l’état des eaux. 

 

 

 

Lac de Saint-Point, le 18/09/2024 

  

 
1 DCE. Cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. Directive 2000/60/CE. 
2 Ministre d’Etat, ministre de la transition écologique, ministre de l’économie, des finances et de la relance,et ministre des 
solidarités et de la santé. Arrêté du 26 avril 2022 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de 
surveillance de l’état des eaux en application de l’article R.212-22 du code de l’environnement. 
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1 INTRODUCTION 

1.1 Organisation du rapport 

Les résultats du suivi de l’année 2024 sont présentés sous la forme d’un dossier par plan d’eau, 

soit un rapport de données brutes et d’interprétation commentée des résultats, présentant 

également les méthodologies mises en œuvre et les comptes rendus de campagnes de terrain. 

1.2 Typologie des masses plans d’eau 

La typologie naturelle des plans d’eau utilisée dans le rapport est définie dans l’arrêté du 19 avril 

20223 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses 

d’eau. La typologie est basée sur : 

 l’origine des plans d’eau : 

o naturelle : un plan d’eau non induit ou faiblement modifié par un ouvrage et non induit 

par la dynamique fluviale. Il s’agit d’une cuvette naturelle ou faiblement modifiée, 

d’origine glaciaire, volcanique, tectonique ou de glissement, avec retour possible à 

une situation naturelle.  

o anthropique : soit une retenue dont la hauteur du barrage est importante par rapport 

à la largeur du cours d’eau et dont le temps de renouvellement de l’eau est important 

ou qui conduit à une modification du régime hydrologique en aval, soit un plan d’eau 

obtenu par creusement ou aménagement d’une digue transversale ou d’un petit 

barrage sur thalweg ou sur cours d’eau de rang faible. 

 leur écorégion telle que définie sur la carte A de l’annexe IX de la DCE1 (voir Figure 1). Par 

souci de simplification, les écorégions 8 et 13 ont été regroupées en une seule écorégion 

appelée « central-baltique », ainsi que les écorégions 4 (Alpes) et 2 (Pyrénées) ; 

 l’altitude : 

o plaine (> 200 m), 

o moyenne montagne (200 à 800 m) 

o montagne (> 800 m). 

 la profondeur 

o très peu profond (< 3 m), 

o peu profond (3 à 15 m), 

o profond (> 15 m). 

 
3 Ministère de la transition écologique. Arrêté du 19 avril 2022 modifiant l'arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et 
aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 
212-3 du code de l'environnement. Journal Officiel de la République Française. 
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 la dimension du plan d’eau 

o très faible (< 0,5 km²), 

o faible (0,5 à 1 km²), 

o moyenne (1 à 10 km²), 

o grande (10 à 100 km²) 

o très grande (> 100 km²). 

 et l’alcalinité du substrat  

o plan d’eau d’origine naturelle 

 siliceux : 1 mEq/L 

 alcalinité moyenne : 0,2 à 1 mEq/L 

 calcaire : > 1 mEq/ 

o plan d’eau d’origine anthropique 

 siliceux : ≤ 1 mEq/L 

 calcaire : > 1 mEq/ 

 
Figure 1 – Carte A – annexe XI Directive Cadre sur l ’Eau (Directive 2000/60/CE) 
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2 Protocoles de prélèvement et d'analyse 

2.1 Physico-chimie des eaux et du sédiment 

2.1.1 Campagnes de mesures 

Quatre campagnes de mesures sont réalisées au cours de l’année : 

 campagne 1 : le 13/03/24, correspondant à la période de brassage et d’homothermie des 

eaux ; 

 campagne 2 : le 29/05/24, correspondant au début de période de stratification thermique ; 

 campagne 3 : le 24/07/24, correspondant à la période estivale ; 

 campagne 4 : le 18/09/24, correspondant à la fin de la période de production végétale et à 

la période de stratification maximale du plan d’eau, avant le refroidissement de la masse 

d’eau. 

2.1.2 Prélèvements 
2.1.2.1 Prélèvements d’eau 

Le prélèvement d’eau est réalisé au niveau du point de plus grande profondeur du plan d’eau. Dans 

le cas de retenues artificielles, une zone de sécurité interdite à la navigation, généralement 

matérialisée par une ligne de bouées, peut être présente à proximité des ouvrages. La zone de 

prospection se limite alors à l’extérieur de cette dernière.  

La zone euphotique prélevée correspond à 2,5 fois la transparence de l’eau. Cette dernière est 

mesurée à l’aide d’un disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts alternativement blancs ou 

noirs.  

 Un premier échantillonnage est destiné aux dosages de micropolluants. Il est réalisé avec 

une bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 L en téflon. Les 

prélèvements unitaires sont répartis de manière équidistante sur l’ensemble de la zone 

euphotique puis homogénéisés dans un seau de 17 L ou une bonbonne de 30 L (C4) en 

polyéthylène haute densité (PEHD). Cette opération peut être répétée si besoin jusqu’à 

obtention du volume nécessaire aux analyses. Le contenu est ensuite versé directement 

dans les différents flaconnages ou à l’aide d’un entonnoir en PEHD dans le cas de 

contenants à col étroit.  

 Un second échantillonnage est destiné aux analyses phytoplanctoniques, aux analyses 

physico-chimiques classiques et à la quantification de la chlorophylle a. Si la zone 

euphotique est supérieure à 7 m, alors le prélèvement est réalisé au tuyau. Sinon, il est 

effectué à l’aide de la même bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 L 
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en téflon, par la réalisation de prélèvements unitaires successifs intégrant toute l’épaisseur 

de la zone euphotique.  

La zone profonde est échantillonnée à profondeur fixe, entre 1 et 2 m du sédiment. L’opération est 

répétée jusqu’à l’obtention du volume nécessaire aux analyses. Dans le cas d’un échantillonnage 

à profondeur fixe et d’un grand volume d’eau souhaité, une bouteille téflonisée de type Niskin de 8 

L peut être utilisée. 

2.1.2.2 Prélèvements de sédiments 

Les sédiments sont échantillonnés lors de la campagne 4 (septembre/octobre) à la benne Ekman, 

15 cm x 15 cm. Les premiers centimètres de l’échantillon de la benne sont prélevés directement à 

l’aide d’une petite pelle en PEHD et transvasés dans les flaconnages fournis par le laboratoire 

d’analyse. Le prélèvement est répété un nombre de fois suffisant pour l’obtention du volume 

souhaité. 

2.1.3 Paramètres mesurés 

Les analyses physico-chimiques de pleine eau ont été confiées au Laboratoire Santé 

Environnement Hygiène de Lyon (CARSO-LSEHL), et les analyses sur sédiments au Laboratoire 

Départemental de la Drôme (LDA 26). 

2.1.3.1 Paramètres de pleine eau 

Deux types de paramètres de pleine eau ont été pris en considération : 

 les paramètres mesurés in situ à chaque campagne : 

o température (°C), oxygène dissous (concentration en mg/L et taux de saturation en 

%), pH, conductivité à 25°C (µS/cm) et concentration en pigments chlorophylliens 

(µg/L). Ces paramètres sont mesurés sur l’ensemble de la colonne d’eau à l’aide 

d’une sonde multi paramètres munie d’un câble ; 

o transparence (m) mesurée au disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts 

alternativement blancs ou noirs. 

 les paramètres analysés en laboratoire sur prélèvements intégrés au niveau de la zone 

trophogène et sur prélèvements de fond : 

o paramètres généraux : azote Kjeldahl, ammonium, nitrates, nitrites, 

orthophosphates, phosphore total, carbone organique total, matières en suspension, 

turbidité, chlorophylle a et phéopigments (uniquement sur le prélèvement de zone 

euphotique), silice dissoute, demande biologique en oxygène (DBO), demande 

chimique en oxygène (DCO) ; 
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o paramètres de minéralisation : chlorures, sulfates, bicarbonates, calcium, 

magnésium, sodium, potassium, dureté totale, titre alcalimétrique complet (TAC) ; 

o micropolluants : substances prioritaires, autres substances et pesticides en 

référence à l’arrêté du 26 avril 2022 établissant le programme de surveillance de 

l’état des eaux. Les micropolluants organiques ont été mesurés sur les échantillons 

d'eau brute et les micropolluants minéraux sur l’eau filtrée du même prélèvement. 

2.1.3.2 Paramètres du sédiment 

Sur les sédiments, les échantillonnages ont été réalisés au cours de la quatrième campagne au 

niveau du point de plus grande profondeur, et prennent en compte les deux compartiments et les 

paramètres suivants : 

 l’eau interstitielle : orthophosphates, phosphore total et ammonium ; 

 la phase solide : carbone organique, azote Kjeldahl, phosphore total, matières organiques 

volatiles, granulométrie inférieure à 2 mm (argiles, limons fins et grossiers et sables fins et 

grossiers), et micropolluants suivant l’arrêté du 26 avril 2022 établissant le programme de 

surveillance de l’état des eaux. 

2.2 Compartiments biologiques 

2.2.1 Phytoplancton 

Le suivi du phytoplancton est effectué lors des mêmes campagnes que pour la physico-chimie des 

eaux et selon la norme d’échantillonnage du phytoplancton dans les eaux intérieures (XP T 90-

719)4. Un prélèvement intégré est réalisé sur l’ensemble de la zone euphotique à l’aide d’un tuyau 

ou d’une bouteille à prélèvement (cf. §2.1.2.1) au droit du point le plus profond du plan d’eau (il 

s’agit du même prélèvement que celui réalisé pour l’analyse des paramètres physico-chimiques). 

Les échantillons de phytoplancton sont fixés au lugol, puis stockés au réfrigérateur avant 

détermination et comptage des objets algaux5 au sein du laboratoire du GREBE, selon la méthode 

Utermöhl6. L’inventaire et le dénombrement du phytoplancton sont réalisés, après passage en 

chambre de sédimentation, sous microscope inversé. En cas de difficulté d’identification ou de 

fortes abondances, une vérification des diatomées (algues microscopiques siliceuses) est réalisée 

 
4 AFNOR. (2017). Qualité de l'eau - Échantillonnage du phytoplancton dans les eaux intérieures. XP T90-719 Septembre 
2017. 
5 Laplace-Treyture, C. ; Barbe, J. ; Dutartre, A. ; Druart, J.-C. ; Rimet, F. ; Anneville, O. ; et al. (Septembre 2009). Protocole 
Standardisé d'échantillonnage, de conservation et d'observation du phytoplancton en plan d'eau, v3.3.1. INRA, Cemagref. 
6 AFNOR. (2006). Norme guide pour le dénombrement du phytoplancton par microscopie inversée (méthode Uthermöhl). 
NF EN 15204. 
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en parallèle, entre lame et lamelle sous microscope droit, selon le mode préparatoire décrit par la 

norme NF T90-3547.  

Les résultats sont présentés sous forme d’inventaires taxinomiques précisant pour chaque taxon le 

nombre de cellules dénombrées par ml et le biovolume total du taxon (mm3/l), accompagnés d’une 

représentation de l’évolution du peuplement algal en termes d’abondance relative des différents 

groupes algaux. L'Indice Phytoplanctonique Lacustre (IPLAC)8 est calculé à l’aide de l’outil SEEE 

(version 1.1.0 de l’indicateur). 

2.2.2 Macrophytes 

Le protocole mis en œuvre correspond à celui décrit dans la norme NF T 90-328 d’avril 2022 et 

intitulée « Echantillonnage des communautés de macrophytes en plans d’eau ». Cette norme 

s’applique à l’ensemble des plans d’eau douce naturels ou artificiels d’une superficie minimum de 

5 hectares et dont le marnage n’excède pas 2 mètres. Le lac de Saint-Point répond à ces derniers 

critères et entre donc dans le champ de la norme. 

 

Les investigations ont été menées dans le courant du mois de juillet. 

 

L’ensemble de la végétation macrophytique a fait l’objet d’une caractérisation à l’espèce tandis que 

les algues filamenteuses ont été déterminées au niveau générique. L’analyse porte sur la végétation 

aquatique (cf. transects en pleine eau) mais également sur la végétation de la zone humide rivulaire 

(exploration de la zone littorale potentielle de rive jusqu’à la limite des plus hautes eaux). Le 

protocole correspond à la démarche suivante : 

 

 A - Identification des différents types de rives présents sur le plan d’eau (4 modalités notées 

1 à 4) sur la base de la carte IGN au 1/25000, de photos aériennes, de la bathymétrie 

disponible et d’un repérage de terrain. 

 B - Détermination de la distribution générale des unités d’observation sur les rives du plan 

d’eau en appliquant le protocole de Jensen. Le nombre de transects de base minimal 

(NTBM) varie entre 1 et 9 en fonction de la superficie du plan d’eau. Le nombre de transects 

de base (NTB) est par la suite calculé en tenant compte de la superficie exacte du plan 

d’eau. En dernier lieu, le nombre de transects retenu correspond au nombre de transects 

 
7 AFNOR. (2016). Échantillonnage, traitement et analyse de diatomées benthiques en cours d’eau et canaux. NF T90-
354. 
8 Laplace-Treyture, C.; Feret, T. (2016) Performance of the Phytoplankton Index for Lakes (IPLAC): A multimetric 
phytoplankton index to assess the ecological status of water bodies in France. Irstea UR EABX. 
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de base pondéré par le niveau de développement des rives du plan d’eau (cf. annexe B de 

la norme NF T 90-328). 

 C - Sélection des unités d’observations à retenir en fonction de leur représentativité par 

rapport à la typologie des rives. Le protocole prévoit un nombre d’unité d’observation 

compris entre un minimum de 3 (plans d’eau compris entre 0,5 et 2,5 km2) et 8 (plans d’eau 

dépassant 10 km2). 

 

Une unité d’observation comprend : 

 la réalisation d’un relevé de la zone littorale d’au maximum 100 m comprenant notamment 

un relevé de la zone humide rivulaire jusqu’à la limite des plus hautes eaux ; 

 la réalisation de 3 transects perpendiculaires à la rive d’environ 2 m de large. Chaque 

transect nécessite la réalisation de 30 prélèvements (points contact). A chaque point est 

relevée, outre la liste floristique des espèces présentes, la profondeur en eau (à 

l'échosondeur), ainsi que la nature du substrat lorsque celle-ci peut être déterminée. L’indice 

d’abondance des taxons observés est défini sur une échelle allant de 1 à 5. 

 

L’Indice Biologique Macrophytes Lacustre (IBML) a été calculé à l’aide du SEEE (version 1.0.1 de 

l’indicateur). Cet indice n’est constitué pour l’instant que d’une seule métrique : la note de trophie. 

Il renseigne donc sur le niveau de dégradation générale de la qualité de l’eau et des milieux 

aquatiques (pollution organique, eutrophisation). 

 

2.2.3 Phytobenthos 
 

L’analyse du phytobenthos concerne l’échantillonnage des diatomées benthiques présentes sur la 

base immergée des hélophytes et sur des supports minéraux durs tel que décrit le protocole 

d’échantillonnage du phytobenthos en plans d’eau de l’Irstea (2013)9. 

 

Les prélèvements sont réalisés au niveau des unités d’observation choisies avec l’échantillonnage 

des macrophytes, positionnées telles que décrites dans la norme NF T90-328 d’avril 2022. 

 

L’échantillonnage doit être effectué si possible sur 5 supports différents et sur les 2 types de 

substrat, puis sont conditionnés séparément dans de l’alcool. Seuls les échantillons réalisés sur le 

support majoritairement présent à l’échelle des différentes UO du plan d’eau donnent lieu à l’analyse 

floristique. Dans le cas où les deux supports sont également représentés, priorité est donnée au 

support minéral. 

 
9 Echantillonnage des communautés de phytobenthos en plans d’eau. Irstea REBX – Version1.2 – Février 2013. 
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Les phases de préparation des lames, d’inventaire des taxons et d’archivage des données sont 

détaillées dans le paragraphe 8 de la norme NF T90-354 de décembre 2007 pour la détermination 

de l’Indice Biologique Diatomique (IBD). L’IBDL, indice biologique diatomées en lacs, est quant à 

lui calculé à partir du SEEE (version 1.0.2). Il est donné ici à titre informatif car il n’est pas intégré 

dans les règles d’évaluation de l’état écologique selon l’arrêté « Évaluation » du 27 juillet 2018 

s’appliquant sur le cycle de gestion en cours (2022-2027). 

 

2.2.4 Macroinvertébrés 
 

L’échantillonnage des macro-invertébrés a été réalisé sur 15 points de prélèvements en berge du 

plan d’eau selon la méthode décrite par le protocole de l’université de Franche-Comté10. 

 

Les points sont cartographiés au préalable dans un plan d’échantillonnage selon la représentativité 

des différents substrats minéraux et végétaux présents (annexe 7). La période pour effectuer les 

prélèvements est choisie afin d’intervenir avant les émergences massives des imagos d’insectes, 

au début de la période de réchauffement des eaux au printemps et selon la typologie nationale du 

plan d’eau. Par ailleurs, le niveau d’eau du plan d’eau doit être stabilisé au cours des 15 derniers 

jours. 

 

Sur place, les prélèvements sont réalisés à l’aide d’un filet haveneau sur une bande littorale de 10 

m de large et dans une gamme de profondeur comprise entre 50 cm et 1 m. 

Les déterminations sont réalisées sous loupe binoculaire, en règle générale jusqu’au genre et 

intègrent la plupart des taxons (groupes de la norme NF T90-388) à l’exception d'un certain nombre 

d'entre eux dont les oligochètes. La détermination générique des Chironomidae nécessite un 

montage entre lame et lamelle pour une observation des capsules céphaliques. La méthode prévoit 

un sous-échantillonnage en fonction du nombre et du type d'individus en présence. Sur la base des 

listes faunistiques, un IMLE-PE (Indice d'évaluation de l'État écologique de tous les lacs naturels et 

du Potentiel Écologique des lacs artificiels dont le marnage maximal est inférieur ou égal 2m) ou un 

IMLPE (Indice d'évaluation du Potentiel Écologique pour les lacs artificiels (masses d'eau artificielles 

et fortement modifiées) dont le marnage maximal est supérieur à 2m) est calculé via le portail 

internet SEEE (version 1.0.3 de l’indicateur IML). Ce nouvel indicateur n’est actuellement pas 

intégré aux règles d’évaluation de l’état écologique des plans d’eau en vigueur sur le cycle de 

 
10 Dedieu N. & Verneaux V., UMR 6249 CNRS-UFC (2022). Indice Macroinvertébrés Lacustres (IML) – Guide 
technique – Notice d'application et de calcul (avril 2022). 
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gestion en cours (2022-2027) durant lequel les règles de l’arrêté « Évaluation » du 27 juillet 2018 

s’appliquent. 

 

2.3 Calendrier du suivi 2024 
 

Le lac de Saint-Point appartient à la fois au réseau de contrôle de surveillance (RCS) et au contrôle 

opérationnel (CO), tels que définis par l’arrêté « Surveillance » du 26/04/20222. L’objectif du RCS 

est d’évaluer l’état général des eaux à l’échelle de chaque bassin tandis que le CO vise à évaluer 

l’état des masses d’eau identifiées comme risquant de ne pas atteindre leurs objectifs 

environnementaux et d’évaluer l’efficacité des mesures mises en œuvre. Les pollutions par les 

nutriments agricoles et par les nutriments urbains et industriels, les prélèvements d’eau, l’altération 

de la morphologie, l’altération de la continuité écologique, sont à l’origine du risque de non atteinte 

des objectifs environnementaux sur ce plan d’eau. 

 

Le Tableau 1 présente les dates et types d’interventions réalisées sur le lac de Saint-Point au cours 

du suivi 2024. 

Tableau 1 – Calendrier des interventions sur le lac de Saint-Point en 2024 

 Physico-chimie Compartiment biologique 
Eau Sédiments Phytoplancton Macrophytes Phytobenthos Macroinvertébrés

C1 
13/03/2024 X  X  
09/04/2024    X

C2 29/05/2024 X  X  

C3 
16 et 18/07/2024   X X 

24/07/2024 X  X  
C4 18/09/2024 X X X  
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Lac de Saint-Point le 18/09/2024 

3 Contexte général et caractéristiques du plan d’eau 

3.1 Localisation et présentation 

Au sein de la haute chaîne du massif du Jura, le lac de Saint-Point s’étend à 850 m d’altitude dans 

le département du Doubs, sur les communes des Grangettes, de Montperreux, de Malbuisson et 

de Saint-Point-Lac. Logé au creux d’une dépression synclinale sud-ouest – nord-est modelée par 

le plissement du massif consécutif au soulèvement des Alpes et le surcreusement glaciaire, il se 

situe à quelques kilomètres seulement en aval du lac de Remoray. Long de 6,3 km pour 800 m de 

largeur au maximum, le lac de Saint-Point est le plus grand lac naturel du Jura et le quatrième plus 

grand lac naturel de France d’origine glaciaire. Son principal tributaire et unique émissaire est le 

Doubs, qui prend sa source à une vingtaine de kilomètres en amont, à 945 m d’altitude. Il reçoit 

également, à quelques kilomètres en amont du lac de Saint-Point, les eaux du lac de Remoray via 

son émissaire, la Taverne, après qu’elle ait traversé une zone de marais, résultant d’un delta 

sédimentaire formé par le Doubs se déversant historiquement dans une vaste cuvette lacustre 

comprenant les deux lacs11. En plus du Doubs, 16 petits affluents, plus ou moins temporaires, 

répartis en rive gauche et droite alimentent également le lac. Une carte de localisation est présentée 

Figure 2. 

 

 
Figure 2 – Carte de localisation du lac de Saint-Point (Doubs, base carte IGN 1:100 000). 

 
11 Bichet, V. & Campy, M. (2009). Montagnes du Jura Géologie et paysages, 2nd édition. Besançon : Néo-Typo, 303 pp. 
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Figure 3 – Bathymétrie du lac de Saint-Point. Cartographie issue de 
données source OFB (Onema). Courbes isobathymétriques tous les 5 
m et point profond de l ’ordre de 41 m. 

 

Avec une surface de 400 ha environ, pour une profondeur maximale de l’ordre de 41 m, le lac de 

Saint-Point occupe un volume global de 81,6 millions de m3. Une bathymétrie du plan d’eau est 

présentée Figure 3. La prise en glace des eaux peut être totale et durer jusqu’à trois mois. 

S’étalant généralement entre décembre et mars, elle peut parfois se prolonger plus tard. Le lac a 

un fonctionnement de type dimictique de premier ordre12. Le temps de séjour des eaux y est de 

l’ordre de 200 jours. Le lac de Saint-Point possède notamment une zone littorale développé sur 

tout le pourtour du plan d’eau, et plus particulièrement à son extrémité nord-est (cf. Figure 3). 

 
12 Deux périodes de stratification – hivernale et estivale – et une température en profondeur évoluant peu avec les 
saisons. 
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Selon la typologie nationale, c’est un lac de type L1413, soit un « Lac de moyenne montagne, 

surface moyenne, profond, calcaire ». Il est compris dans l’hydro-écorégion de rang 1 «Jura-

Préalpes du Nord». 

3.2 Contexte environnemental, occupation des sols 

Les pourtours du lac de Saint-Point font partie d’un Arrêté Préfectoral de Protection du Biotope 

(APPB de 1995) car des espèces d’intérêt écologique se reproduisent sur les berges et zones 

humides qui bordent le lac (grenouille rousse, triton alpestre, grèbe castagneux…). 

Le Doubs en amont du lac de Saint-Point14 est considéré globalement en état écologique bon à 

moyen (médiocre depuis 2018, déclassé uniquement par le paramètre « Poissons »). En revanche, 

il est classé en mauvais état chimique en 2021, en raison de la présence de mercure, au niveau de 

Labergement-Sainte-Marie. Les derniers suivis de qualité du lac dénotaient un état écologique 

dégradé (altération du peuplement piscicole et du peuplement macrophytique, teneur en nutriments 

- nitrates) et un bon état chimique du lac de Saint-Point. Des signes d’eutrophisation étaient mis en 

évidence ainsi qu’une matrice sédimentaire relativement chargée en phosphore et au sein de 

laquelle ont été quantifiés de nombreux HAP. 

Les pressions de pollution proviennent essentiellement des communes présentes sur le bassin 

versant amont du Doubs, qui ne représentent qu’environ 5100 habitants à l’année. À ces derniers 

s’ajoute toutefois une population touristique saisonnière hivernale et estivale relativement 

importante. Le bassin versant est essentiellement couvert de forêts de résineux sur les hauteurs et 

de prairies et de pâtures dans les vallées, notamment consacrées à l’élevage de bovins pour la 

production de lait. L’activité économique du bassin est donc centrée autour de l’agriculture, de 

l’exploitation forestière et du tourisme (pêche, baignade, activités nautiques). Il sert également à 

l’alimentation en eau potable de l’agglomération de Pontarlier. Le site est géré par la Communauté 

de Communes des Lacs et Montagnes du Haut-Doubs. 

3.3 Contexte météorologique 

Une synthèse des données météorologiques de l’année 2024 au niveau de La Chaux (Doubs, 900 

m d’altitude, 22 km du lac de Saint-Point à vol d’oiseau) est présentée Figure 4. 

 

 
13 Ministère de la transition écologique. Arrêté du 19 avril 2022 modifiant l'arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes 
et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 
212-3 du code de l'environnement. Journal Officiel de la République Française. 
14 Station 06017200, Doubs à Labergement-Saint-Marie 1, données http://sierm.eaurmc.fr. 
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Le climat est habituellement rude, de type tempéré froid, et humide, avec une température moyenne 

annuelle de l’ordre de 7°C et une pluviométrie importante, avec un cumul annuel de 1400 mm au 

niveau du lac. En termes de température, sur l’année 2024, l’écart moyen aux normales calculées 

sur 1991-2020 est de +1,01 °C, traduisant une année globalement plus chaude. La pluviométrie est 

également plus importante en 2024 avec un cumul annuel de près de 1 800 mm et des précipitations 

importantes (> 170 mm) en avril, mai, septembre et décembre. Le mois de septembre, durant 

laquelle se déroule la C4, est marqué par une baisse de la température moyenne mensuelle 

d’environ 6°C et une hausse du cumul de pluviométrie par rapport à la période juillet-août. 

 

 
Figure 4 – Données météorologiques 2024 à La Chaux (Doubs), 900 m d’alt itude, à 22 km du lac de 
Saint-Point. Source des données : Infoclimat.fr. (a) Évolution des températures (°C) en 2024 ; (b) 
Évolution des précipitat ions en 2024 ; (c) Diagramme ombrothermique de 2024. 

(b)

(c) 

(a)
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4 Physico-chimie des eaux et des sédiments 

4.1 Physico-chimie des eaux 

4.1.1 Profils verticaux 

La Figure 5 présente les profils de mesures réalisés in situ (température, oxygène dissous, pH, 

conductivité et teneurs en pigments chlorophylliens) au cours des 4 campagnes de prélèvements 

du suivi 2024 sur le lac de Saint-Point.  

 

En C1, la colonne d’eau est classiquement homogène, tant en température, 5 °C, que pour les 

autres paramètres, 330 µS/cm, pH de 8,3 et 97 % de saturation en oxygène, soit 12,2 mg(O2)/l. 

Lors de la campagne printanière de fin mai, le réchauffement des 2 premiers mètres dessine une 

thermocline les séparant du fond de près de 10 °C. Le phytoplancton se concentre alors entre 0 et 

2m, occasionnant une légère hausse de la saturation en oxygène et du pH. La conductivité reste 

stable autour de 345 µS/cm. 

 

En C3, avec les températures estivales, le différentiel thermique entre surface et fond (relativement 

stable autour de 7°C de C2 à C4) atteint 15 °C. L’épilimnion, qui se limite toujours aux 2 premiers 

mètres, présente une sursaturation en oxygène encore légèrement plus élevée qu’en C2 et une 

conductivité en baisse, signe de l’activité photosynthétique du phytoplancton qui consomme en 

parallèle les sels minéraux de l’épilimnion. À l’inverse, au sein de l’hypolimnion, l’oxygène est 

consommé par les phénomènes de dégradation de la matière organique dans le fond du lac, et sa 

saturation décroît doucement jusqu’à atteindre 50 % dans le dernier mètre. 

En C4, alors que l’épilimnion se refroidit légèrement, la thermocline s’enfonce à 10 m, avec un 

hypolimnion toujours à 14 m. Au sein de ce dernier, la saturation en oxygène n’est plus que de 45 

% dès 15 m de profondeur. Le pH et la conductivité y sont en revanche globalement stables, autour 

de 7,5 et 345 µS/cm, depuis la C2. L’activité photosynthétique, qui se concentre dans l’épilimnion, 

y provoque toujours une hausse du pH (8) et une baisse de la conductivité (325 µS/cm). Elle n’est 

toutefois pas assez développée lors de cette campagne pour occasionner une sursaturation en 

oxygène.  

 

Enfin, les pigments chlorophylliens sont faibles à très faibles tout au long de l’année. Les 

concentrations les plus élevées sont mesurées en C1, 3,5 µg/l en moyenne dans la zone 

trophogène, contre 1 à 2,5 µg/l au sein de l’épilimnion lors des autres campagnes. 
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Figure 5 – Profi ls physico-chimiques du suivi 2024 sur le lac de Saint-Point (Doubs).
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4.1.2 Paramètres de minéralisation 

Les résultats des analyses concernant les paramètres de minéralisation mesurés au sein de la zone 

euphotique et du fond en 2024 sont listés Tableau 2. 

Globalement, l’ensemble des paramètres est stable dans la colonne d’eau et au fil des campagnes. 

Les eaux sont plutôt riches en bicarbonates et calcium, autour de 220 mg(HCO3
-)/L et 67 

mg(Ca2+)/ml. Les eaux peuvent être qualifiées de moyennement dures (en moyenne à 17,8°F). 

Toutefois les concentrations dans le prélèvement de fond en chlorures et sulfates en C1 sont 

remarquables, respectivement 16 mg(Cl)/l et 11 mg(SO4
2-)/l, alors qu’elles évoluent entre 2,4 et 

4mg/l dans l’ensemble des autres prélèvement de 2024. Ces concentrations révèlent des apports 

anthropiques dans le lac pouvant avoir une origine agricole ou urbaine, notamment les sels de 

déneigement. 

Tableau 2 – Résultats pour les paramètres de minéralisation quantif iés sur le lac de Saint-Point en 2024. 

 
 

4.1.3 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 
 

La Figure 6 illustre les évolutions des concentrations pigmentaires liées à la dynamique du 

phytoplancton (chlorophylle a et phéopigments), des matières en suspensions totales en surface et 

de la transparence en parallèle au fil des campagnes. 

 

Les concentrations en chlorophylle a mesurées sont faibles tant lors des mesures in situ (§4.1.1) 

que dans les analyses de prélèvements de zone euphotique, entre 1 et 4 µg(chla)/l avec une 

maximale en C4. Lors de cette dernière campagne, les phéopigments, produit de dégradation de la 

chlorophylle, présentent une très forte valeur, 32 µg/l, témoignant d’une forte activité 

phytoplanctonique sénescente. La transparence du lac est bonne, évoluant entre 3,9 en C3 et 6,4 

m en C1, les matières en suspension étant faiblement présentes toute l’année dans l’échantillon 

intégré de zone euphotique (<1,1 mg/l). 

 

C4

Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1327 Bicarbonates* mg(HCO3)/L 6,1 216 218 229 220 232 220 214 220

1337 Chlorures* mg(Cl)/L 0,1 3,6 16 3,5 3,9 3,1 3,5 3,3 3,8

1338 Sulfates* mg(SO4)/L 0,2 3,3 11 2,8 2,9 2,4 2,5 2,4 2,7

1345 Dureté* °F 0,5 18 18,2 18 17,6 18 17,6 17,2 17,5

1347 TAC* °F 0,5 17,7 17,9 18,8 18 19 18 17,5 18,1

1367 Potassium* mg(K)/L 0,1 0,6 0,6 0,5 0,5 0,5 0,6 0,6 0,6

1372 Magnésium* mg(Mg)/L 0,05 2,4 2,5 2,6 2,4 2,7 2,4 2,7 2,3

1374 Calcium* mg(Ca)/L 0,1 68,1 68,7 67,9 66,3 67,6 66,4 64,5 66,1

1375 Sodium* mg(Na)/L 0,2 2,3 2,4 2,1 2,3 2,2 2,2 2,3 2,2

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 

quantification

C1 C2 C3
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Figure 6 – Graphique de l’évolut ion conjointe des concentrations 
pigmentaires (chlorophylle a + phéopigments) de la transparence et des 
matières en suspension (MES) au cours des campagnes 2024 sur le lac de 
Saint-Point. 

 

Le Tableau 3 fournit quant à lui le détail des résultats d’analyses sur paramètres généraux hors 

micropolluants réalisées sur les eaux du lac de Saint-Point. Les valeurs de DBO et surtout de DCO 

sont faibles alors que les concentrations en carbone organique sont moyennes, comprises entre 2 

et 3 mg(C)/l. 

 

Tableau 3 – Résultats des analyses physico-chimiques (hors micropolluants) quantif iés sur le lac de  
Saint-Point en 2024. 
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Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1436 Phéopigments µg/L 1 2 ‐ 1 ‐ <LQ ‐ 32 ‐

1439 Chlorophylle a µg/L 1 1 ‐ 1 ‐ 2 ‐ 4 ‐

1332 Transparence m 0,01 6,4 ‐ 5,5 ‐ 3,9 ‐ 4,7 ‐

1295
Turbidité (Formazine 

Néphélométrique)
NFU 0,1 0,74 0,71 2,6 1,7 2,4 1,4 2,2 0,74

1305 MeS mg/L 1 <LQ <LQ 1,1 16 <LQ <LQ <LQ 1,2

6048
Matières Minérales en 

Suspension (M.M.S)
mg/L 100 <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐

1313 DBO mg(O2)/L 0,5 1,4 0,9 1,5 0,5 1,1 1 0,5 0,5

1314 DCO mg(O2)/L 20 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

1841 Carbone organique* mg(C)/L 0,2 2,1 2 2,6 2,2 2,5 2,2 3 2,3

1342 Silicates* mg(SiO2)/L 0,05 1,7 1,8 1,14 1,96 0,965 2,34 1,13 3,35

1319 Azote Kjeldahl mg(N)/L 0,5 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

1335 Ammonium* mg(NH4)/L 0,01 <LQ <LQ 0,02 <LQ 0,01 <LQ 0,01 <LQ

1339 Nitrites* mg(NO2)/L 0,01 0,01 0,02 0,02 <LQ 0,02 0,01 0,02 <LQ

1340 Nitrates* mg(NO3)/L 0,5 3,73 4 2,8 3,6 0,8 3,4 2,1 3,2

1350 Phosphore total mg(P)/L 0,005 0,011 0,029 0,009 0,015 <LQ <LQ 0,011 0,007

1433 Phosphates* mg(PO4)/L 0,01 0,01 0,02 0,03 0,04 0,02 0,05 0,01 <LQ

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 

quantification

C1 C2 C3 C4
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En termes de charge nutritionnelle, les eaux du lac contiennent très peu de composés azotés, hors 

nitrates, et phosphorés. Les nitrates sont, quant à eux, mesurés en concentrations moyennes en 

C1, autour de 3,8 mg(NO3
-)/l. Ils le resteront dans le fond tout au long du suivi, mais seront 

rapidement consommés en C2 puis en C3, n’étant plus quantifiés qu’à 0,8 mg(NO3
-)/l en zone 

euphotique. Leur concentration est ensuite multiplié en C4 par un facteur 2,5 au sein de la zone 

trophogène, alors qu’elle ne baisse que très peu dans le fond du plan d’eau. Cet apport en fin de 

période de production a probablement permis un fort développement phytoplanctonique dont il ne 

reste la trace en C4 que dans les concentrations en phéopigments. 

 

4.1.4 Micropolluants minéraux 
 
Le Tableau 4 liste les métaux ayant été quantifiés au moins une fois dans les prélèvements intégrés 

et de fond du lac de Saint-Point réalisés en 2024. La liste de l’ensemble des micropolluants 

recherchés est présentée en annexe 1. 

 
Tableau 4 – Résultats d’analyses de métaux sur eau fi ltrée sur le lac de Saint-Point en 2024. 

 
 

14 métaux ont ainsi été quantifiés au moins une fois durant cette année. La majorité d’entre eux 

sont mesurés en quantités faibles à peu élevées tout au long de l’année, notamment arsenic, nickel 

et plomb. En revanche, cuivre et zinc présentent des concentrations moyennes en C2, 

respectivement, en zone euphotique (1,4 µg(Cu)/l et au fond (4,9 µg(Zn)/l). La concentration en zinc 

dans les échantillons redescend en C3 puis devient élevée dans le prélèvement intégré de la C4, 

atteignant 50,6 µg(Zn)/l. Cette dernière valeur, confirmée par le laboratoire, est extrêmement élevée 

et ainsi qualifiée d’incertaine par l’Agence de l’eau. 

Paramètre Code sandre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
Aluminium 1370 µg(Al)/L 3,8 5,8 7 4 2,4 2,6 2,1 <2

Arsenic 1369 µg(As)/L 0,24 0,25 0,29 0,29 0,38 0,34 0,32 0,2

Baryum 1396 µg(Ba)/L 3 3,2 3,1 3,4 4,6 3,8 4,3 3,2

Cobalt 1379 µg(Co)/L 0,05 0,05 <0,05 <0,05 0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Cuivre 1392 µg(Cu)/L 0,34 0,42 1,4 0,47 0,74 0,34 0,37 0,29

Fer 1393 µg(Fe)/L 6,4 21 18,6 7,3 10,2 6,6 7,7 5,5

Manganèse 1394 µg(Mn)/L <0,5 5,8 2 1,6 <0,5 2,6 <0,5 <0,5

Nickel 1386 µg(Ni)/L <0,5 0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5

Plomb 1382 µg(Pb)/L <0,05 0,05 0,28 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Sélénium 1385 µg(Se)/L <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,21 0,27 0,12 0,14

Thallium 2555 µg(Tl)/L <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 0,024 <0,01 <0,01

Uranium 1361 µg(U)/L 0,34 0,38 0,37 0,36 0,4 0,4 0,39 0,32

Vanadium 1384 µg(V)/L 0,23 0,26 0,26 0,25 0,27 0,25 0,23 0,14

Zinc 1383 µg(Zn)/L <1 1,51 1,98 4,9 <1 2,37 50,6* <1

* valeur qualifiée incertaine

C1 C2 C3 C4
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Enfin, on notera des concentrations en aluminium plus élevées lors des deux premières 

campagnes, mais surtout en fer et manganèse dans le prélèvement de fond de la C1, 

respectivement 21 µg(Fe)/l et 5,8 µg(Mn)/l. Des valeurs de concentration élevées de ces deux 

éléments dans le fond d’un plan d’eau sont en général la trace d’un relargage des sédiments. 

Toutefois, ce phénomène précoce dans l’année, au sein d’une colonne d’eau oxygénée jusqu’au 

fond (§.4.1.1) est assez surprenant. Ces concentrations décroissent rapidement ensuite dès la C2 

dans les prélèvements de fond. En revanche, au sein de la zone intégrée, le fer passe en C2 de 6,4 

à 18,6 µg(Fe)/l puis décroît à 10,2 et 7,7 µg(Fe)/l. 

4.1.5 Micropolluants organiques 
 
Le Tableau 5 présente les micropolluants organiques quantifiés au moins une fois dans les 

prélèvements au sein du lac de Saint-Point lors des quatre campagnes 2024. La liste de l’ensemble 

des micropolluants recherchés sur eau est présentée en annexe 1. 

Au total, 19 micropolluants organiques ont été quantifiés au moins une fois sur l’ensemble du suivi : 

 Des substances pharmaceutiques : 4 médicaments sont quantifiés dans au moins un des 

prélèvements dont la metformine, antidiabétique, systématiquement quantifiée dans les 

prélèvements de zone euphotique et de fond à chaque campagne. Un métabolite de 

l’ibuprofène, le 2-hydroxy-ibuprofène, le paracétamol (antalgique) et l’irbesartan (traitement 

de l’hypertension) ne font l’objet que de quantifications épisodiques. 

 D’autres traceurs humains sont identifiés dont la caféine et la paraxanthine (1,7-

Dimethylxanthine, dérivé de la caféine), cette dernière étant quantifiée au niveau de 

l’ensemble des prélèvements de 2024. La nicotine et la cotinine, produit dérivé de la 

nicotine, sont également quantifiées, notamment en C1. S'agissant de la caféine, de la 

nicotine et de la cotinine, ces résultats sont cependant à prendre avec précaution, une 

récente étude menée par AQUAREF concluant que les résultats d'analyses menés sur ces 

paramètres sont largement faussés du fait d'un risque de contamination élevé des 

échantillons lors de la phase de prélèvement et/ou d'analyse15.  

 Des produits issus de l’industrie chimique : 7 composés utilisé dans la fabrication de 

plastique dont le n-butyl phtalate, quantifié dans les prélèvements de C1 à C3 et, surtout le 

DEHP, qui lui atteint des concentrations moyennes (autour de 1,2 µg/l), proches de sa 

norme de qualité environnementale en moyenne annuelle (NQE_MA = 1,3 µg/l) dans les 

zones intégrées de C1 et C3. On notera également la quantification de deux organoétains 

(dibutylétain cation et le monooctylétain cation). Ces composés sont utilisés principalement 

 
15 GUIGUES N. & B. LEPOT – Bassin Rhône Méditerranée : Évaluation de l’incertitude de mesure, incluant la 
contribution de l’échantillonnage, et influence de la température et du délai de transport de l’échantillon sur 
l’incertitude de mesure – Rapport Aquaref 2022 – 61 pages. 
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comme biocides (le tributylétain est très utilisé dans les antifoulings (peintures 

antisalissures), le dibutylétain étant un métabolite du tributylétain) ou dans la fabrication de 

plastiques, notamment les PVC. Le monooctylétain cation est quantifié en zone euphotique 

et/ou dans le fond lors de 3 campagnes d’échantillonnage. Les 3 autres substances dont 

un HAP, le Méthyl-2-Naphtalène, ne sont quantifiées que sporadiquement en faibles 

concentrations. 

 

Il s’agit globalement de quantifications isolées, hormis pour la metformine, quelques phtalates, dont 

le n-butyl phtalate, et pour les substances du groupe des « stimulants » (cotinine, nicotine, caféine, 

1.7-D.).  

Tableau 5 – Résultats d’analyses des micropolluants organiques sur eau brute sur le lac de Saint-Point en 2024. 

 
Il s’agit d’une présentation des résultats bruts, certaines valeurs pouvant être qualifiées d’incertaines suite à la validation 
finale des résultats (cas par exemple des valeurs mesurées en BTEX, DEHP, formaldéhyde, dont une contamination via la 
chaîne de prélèvement et/ou d’analyse de laboratoire est parfois privilégiée). 
 

4.2 Physico-chimie des sédiments 
4.2.1 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

Les éléments de granulométrie et de physico-chimie générale des sédiments du lac de Saint-Point 

prélevés le 18/09/24 sont fournis dans le Tableau 6. 

 

De couleur brune, les sédiments du lac de Saint-Point ont une texture argilo-limoneuse (cf. Figure 

7). Ils sont composés à 45 % d’argiles et à 35 % de limons fins. Les sédiments grossiers en 

représentent moins de 20 %. Le pourcentage de matière organique est assez moyen (11%), à 

l’image de la teneur en Carbone Organique Total (3,86 %). 

Paramètre Famille Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
1,7‐Dimethylxanthine 6751 Micropolluants organiques µg/L 0,033 0,036 0,038 0,034 0,027 0,033 0,029 0,022

2‐Hydroxy Ibuprofen 7012 Micropolluants organiques µg/L 0,015 0,015 <0,01 0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01

4‐tert‐butylphénol 2610 Micropolluants organiques µg/L <0,01 <0,01 0,02 <0,01 0,01 0,011 <0,01 <0,04

Bisphénol‐A 2766 Micropolluants organiques µg/L 0,026 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02

Cafeine 6519 Micropolluants organiques µg/L <0,028 <0,036 0,045 0,052 <0,075 0,075 0,026 <0,1

Cotinine 6520 Micropolluants organiques µg/L 0,005 0,006 0,009 0,007 0,008 <0,005 0,005 <0,005

Cyanures libres 1084 Micropolluants organiques µg(CN)/L 0,24 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2

DEHP 6616 Micropolluants organiques µg/L 1,13 0,21 <0,8 <0,6 1,24 <0,2 <0,4 <0,2

Dibutyletain cation 7074 Organoétains µg/L <0,00039 <0,00039 <0,00039 <0,00039 <0,00039 <0,00039 0,001 <0,00039

Dipentyl phtalate 2540 Micropolluants organiques µg/L <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,13 <0,1

Formaldéhyde 1702 Micropolluants organiques µg/L <1 <1 <1 <1 <1 <1 4 <2

Irbesartan 6535 Micropolluants organiques µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 0,006 0,008 <0,005 <0,005

Metformine 6755 Micropolluants organiques µg/L 0,0888 0,0992 0,0687 0,104 0,0573 0,0909 0,0596 0,103

Méthyl‐2‐Naphtalène 1618 HAP µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 0,00535 <0,005

Monooctyletain cation 7496 Organoétains µg/L 0,0034 <0,00039 0,00052 0,00075 <0,00039 <0,00039 <0,00039 0,00052

n‐Butyl Phtalate 1462 Micropolluants organiques µg/L 0,14 0,12 0,08 0,14 0,08 0,06 <0,05 <0,05

N‐Butylbenzenesulfonamide 5299 Micropolluants organiques µg/L <0,1 0,104 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,2

Nicotine 5657 Micropolluants organiques µg/L <0,055 0,663 <0,03 <0,035 <0,051 <0,02 <0,02 <0,1

Paracetamol 5354 Micropolluants organiques µg/L <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 0,066 <0,025

Tributylphosphate 1847 Micropolluants organiques µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 0,007

C4
Code sandre

C1 C2 C3
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Figure 7 – Sédiments du lac de 
Saint-Point prélevés au niveau 
du point profond le 18/09/24. 

 
Tableau 6 – Physico-chimie et granulométrie des sédiments du lac de Saint-Point, le 18/09/24. 

 
 
La concentration en azote y est peu élevée à moyenne, 5 160 mg(N)/kg MS, alors que celle en 

phosphore est très élevée, 2 4450 mg(P)/kg. Leur potentiel de relargage, reflété par les 

concentrations mesurées au sein de l’eau interstitielle, est élevé pour le phosphore et relativement 

faible pour l’azote. 

 

4.2.2 Micropolluants minéraux 

23 micropolluants minéraux ont été quantifiés dans les sédiments du lac de Saint-Point prélevés le 

18 septembre 2024. Sur les 26 métaux recherchés, argent, sélénium et tellure ne l’ont pas été. Les 

résultats analytiques sont présentés Tableau 7. 

Les sédiments sont classiquement riches en aluminium (12 600 mg/(kg MS)) et en fer (22 100 

mg/(kg MS)). La concentration en arsenic de 11,3 mg/(kg MS) peut être considérée comme assez 

moyenne. 

 

Fraction Code sandre Paramètre Unité

Limite de 

quantification Valeur

Particule inf. 2 mm 1307 Matière sèche à 105°C % 0,1 # 34,9

Particule inf. 2 mm 5539 Matière Sèche Minérale (M.S.M) % MS ‐ # 88,9

Particule inf. 2 mm 6578 Perte au feu à 550°C % MS 0,1 # 11,1

Particule inf. 2 mm 1841 Carbone organique mg/(kg MS) 1000 # 38600

Eau intersticielle filtré 1433 Phosphates mg(PO4)/L 1,5 # < LQ

Eau intersticielle brute 1350 Phosphore total mg(P)/L 0,1 # 1,13

Eau intersticielle filtré 1335 Ammonium mg(NH4)/L 0,5 # 3,4

Particule inf. 2 mm 1319 Azote Kjeldahl mg/(kg MS) 200 # 5160

Particule inf. 2 mm 1350 Phosphore total mg/(kg MS) 2 # 2450

Particule inf. 2 mm 6228 Teneur en fraction inférieure à 20 µm % MS ‐ # 45,6

Particule inf. 2 mm 3054 Teneur en fraction de 20 à 63 µm % MS ‐ # 35,5

Particule inf. 2 mm 7042 Teneur en fraction de 63 à 150 µm % MS ‐ # 11,7

Particule inf. 2 mm 7043 Teneur en fraction de 150 à 200 µm % MS ‐ # 1,5

Particule inf. 2 mm 7044 Teneur en fraction supérieure à 200 µm % MS ‐ # 5,7
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Tableau 7 – Micropolluants minéraux quantif iés dans les 
sédiments du lac de Saint-Point ( le 18/09/24). 

 
 

4.2.3 Micropolluants organiques 
 

Les résultats quantifiés des analyses en micropolluants organiques réalisées sur les sédiments du 

lac de Saint-Point en 2024 sont fournis Tableau 8. La liste de l’ensemble des micropolluants 

recherchés est consultable en annexe 2. 

 

Au total, 37 substances sont quantifiées dont : 

 23 HAP, cumulant une concentration totale de 7014 µg/kg de MS, relativement élevée 

comparativement aux valeurs généralement observables dans les sédiments de plans 

d’eau. Cette forte concentration est de l’ordre de celle mesurée en 2021 lors du précédent 

suivi (7 458 µk/kg MS) et nettement plus élevée que celles des suivis 2018, 2015, 2012 et 

2009. 13 HAP sont en concentration qualifiée de moyenne : acénaphtylène, anthracène, 

benzo (a) anthracène, benzo (a) pyrène, benzo (b) fluoranthène, benzo (ghi) pérylène, 

benzo (k) fluoranthène, chrysène, dibenzo (ah) anthracène, fluoranthène, indéno(1,2,3-

cd)pyrène, phénanthrène et pyrène. 

 six PCB pour une concentration totale peu élevée (9,3 µg/kg MS). 

 8 autres substances issues de l’industrie, dont le DEHP, utilisé dans l’industrie du plastique, 

et l’irganox 1076, un antioxydant phénolique très utilisé dans l’industrie des plastiques et 

Paramètre Code sandre Unité Valeur

Aluminium 1370 mg/(kg MS) 5 # 12600

Antimoine 1376 mg/(kg MS) 0,1 1 0,6

Arsenic 1369 mg/(kg MS) 0,2 # 11,3

Baryum 1396 mg/(kg MS) 0,4 # 40,4

Beryllium 1377 mg/(kg MS) 0,1 1 0,6

Bore 1362 mg/(kg MS) 1 # 19,7

Cadmium 1388 mg/(kg MS) 0,1 1 0,5

Chrome 1389 mg/(kg MS) 0,2 # 30,7

Cobalt 1379 mg/(kg MS) 0,2 5 4,7

Cuivre 1392 mg/(kg MS) 0,2 # 13,5

Etain 1380 mg/(kg MS) 0,2 2 2,4

Fer 1393 mg/(kg MS) 5 # 22100

Lithium 1364 mg/(kg MS) 0,2 # 17,3

Manganèse 1394 mg/(kg MS) 0,4 # 952

Mercure 1387 mg/(kg MS) 0,01 0 0,12

Molybdène 1395 mg/(kg MS) 0,2 1 0,9

Nickel 1386 mg/(kg MS) 0,2 # 15,5

Plomb 1382 mg/(kg MS) 0,2 # 15,9

Thallium 2555 mg/(kg MS) 0,1 0 0,2

Titane 1373 mg/(kg MS) 1 # 780

Uranium 1361 mg/(kg MS) 0,2 1 1,3

Vanadium 1384 mg/(kg MS) 0,2 # 52,5

Zinc 1383 mg/(kg MS) 0,4 # 107

Limite de 

quantification
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des polymères. On notera également la présence d’octocrylène, utilisé dans les crèmes 

solaires.  

 

Tableau 8 – Micropolluants minéraux quantif iés dans les sédiments du 
lac de Saint-Point (18/09/24). 
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5 Compartiments biologiques 
 

5.1 Phytoplancton 

À chaque campagne du suivi 2024, un échantillonnage du peuplement phytoplanctonique de la 

zone trophogène a été réalisé. La Figure 8 présente l’évolution du peuplement phytoplanctonique 

en termes de concentrations et de biovolumes algaux. Le Tableau 9 regroupe les listes floristiques 

exprimées en nombre de cellules / ml au cours des 4 campagnes pour les taxons dont le biovolume 

est supérieur à 2 % du biovolume total par campagne. Les listes floristiques complètes sont 

disponibles en annexe du rapport. 

 

 

    

Figure 8 – Évolution de la structure des populations phytoplanctoniques du lac de Saint-Point des 4 
campagnes de prélèvements 2024 (regroupées selon leurs embranchements). (a) Évolution en termes 
de concentrat ion (exprimée en nombre de cellules par ml d’eau) ; (b) Évolution en termes de biovolume 
algal (exprimé en mm3/l). 

 

82 taxons différents sont identifiés au cours du suivi 2024, avec une certaine variabilité inter-

campagnes, 34 en C1, 24 en C2, 49 en C3 et 38 en C4. Les biovolumes sont très faibles, oscillant 

entre 0,26 et 0,68 mm3/l, de même que les concentrations cellulaires, évoluant de 1 669 cell./ml en 

C1 à près de 6 000 cell./ml en C4. 
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Classiquement, le peuplement phytoplanctonique de la première campagne est dominé par des 

diatomées qui représentent 77 % du biovolume global de 0,68 mm3/l, le maximal du suivi 2024. Ce 

sont principalement Panctosekiella polymorpha (64 %) et P. costei (8%), des diatomées centriques 

communes, appréciant les milieux plutôt riches en nutriments. Le peuplement est moins diversifié 

en C2 mais un peu moins déséquilibré, 5 taxons représentant plus de 10 % du biovolume global. 

Toutefois, les cryptophycées, regroupant des espèces de grande taille flagellées, ce qui leur confère 

un avantage au sein de la colonne d’eau qui commence à se stratifier, représentent 45 % du 

biovolume global. Ce sont principalement des Plagioselmis nannoplanctica, qui dominent 

légèrement le biovolume à hauteur de 33 %. En C3, le peuplement est le plus diversifié en termes 

d’espèces et le plus équilibré en termes de biovolume, aucun taxon ne représente plus de 10 % du 

biovolume global. 21 % sont des chlorophytes, 20 % des cryptophytes, principalement P. 

nannoplanctica (9 %) et Cyptomonas ovata (8 %), et 27 % des ochrophytes, également flagellées, 

surtout Mallomonas caudata (7 %) et Dinobryon divergens (7 %). Ces taxons ont une affinité pour 

les milieux plutôt riches en nutriments. Enfin, le biovolume de la C4 est dominé par les dinophycées 

(autre groupe flagellé) de grande taille Ceratium hirundinella (28%) et C. ovata (18 %). 

 

En termes de concentration cellulaire, Le peuplement est dominé en C1 par un mélange de P. 

polymorpha (17 %), P. costei (13 %) et surtout P. nannolanctica (35 %). Cette dernière domine 

encore plus franchement le peuplement de la C2 (68 %). Avec l’arrivée des températures estivales, 

les cyanophycées se développent et dominent ensuite les peuplement de C3 (52 %) et de C4 (85 

%). Anathece smithii, petite espèce unicellulaire bénigne représente à elle seule 46 % de la 

concentration totale en C3 et 38 % en C4. Durant cette dernière campagne, elle est accompagnée 

de deux espèces d’Aphanocapsa, A. delicatissima et A. incerta, présentant un risque potentiel de 

production de toxines dans certaines conditions. Les concentrations restent toutefois peu élevées. 

Parmi les 6 espèces de cyanobactéries identifiées au cours du suivi, 3 sont potentiellement 

toxiques16,17 : les 2 espèces d’Aphanocapsa cité ci-dessus et Radiocystis sp. Toutefois, leurs 

biovolumes et concentrations sont bien en-deçà des seuils de risques pour la production d’eau 

potable selon l’ANSES (20 000 cellules/ml et 0,65 mm3/l). 

 

L’indice phytoplancton lacustre (IPLAC) calculé sur les trois campagnes estivales de production 

atteint 0,695, correspondant à un « bon état » pour ce paramètre. La sous-métrique de biomasse 

algale (MBA) est la plus favorable, 0,776, compte tenu de la faible biomasse du phytoplancton et 

donc des faibles concentrations en chlorophylle a. La sous-métrique de composition spécifique 

 
16 ANSES (2020). Évaluation des risques liés aux cyanobactéries et leurs toxines dans les eaux douces. 
17 De Boutray M.L. (2017). Les cyanobactéries et leurs toxines dans les sources d’eau potable. Ingénierie de 
l’environnement. Université Paris-Est; Ecole polytechnique (Montréal, Canada). Français. NNT : 2017PESC1069 
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(MCS) est un moins favorable, 0,66. Cependant, ce résultat est à considérer avec précaution, 63% 

des taxons identifiés n’étant pas pris en compte dans le calcul de l’IPLAC, notamment certains 

dominant le peuplement en 2024 en termes de biovolume ou de concentration : Mallomonas, 

Anathece smithii, Aphanocapsa incerta. 

Lors du dernier suivi en 2021, l’IPLAC atteignait 0,792, soit un « bon état », à la limite du « très 

bon état ». Les biovolumes totaux ainsi que le maximum de concentration cellulaire étaient 

légèrement supérieurs à ceux de 2024. Les ochrophytes dominaient les peuplements en C2 et C3, 

tant en termes de concentrations que de biovolumes. Les cyanobactéries étaient peu représentées, 

jusqu’à la C4 avec Aphanocapsa delicatissima et Anathece minutissima, cumulant 12 000 cell./ml 

à elles deux. 

 

Tableau 9 – Liste f lorist ique du phytoplancton échanti l lonné au cours des 4 campagnes 2024 sur le lac 
de Saint-Point. Les taxons à plus de 2 % du biovolume total sont présentés dans le tableau, à la fois 
en concentrat ions (cell./mL) et biovolumes (mm3/L). 

EMBRANCHEMENT CLASSE TAXON Conc. Biovol. Conc. Biovol. Conc. Biovol. Conc. Biovol.
Pantocsekiella costei 42844 224 0,06

Pantocsekiella polymorpha 42877 277 0,43

Diatomées centriques indéterminées < 10 µm 6598 225 0,02

FRAGILARIOPHYCEAE Fragilaria crotonensis 6666 43 0,01 47 0,01

Sphaerocystis planctonica 5879 53 0,03

Phacotus lenticularis 6048 62 0,03

Scenedesmus ellipticus 5826 106 0,02

Chlorophycées coloniales indéterminées 3332 97 0,02

Chlorophycées indéterminées 5 ‐ 10 µm 3332 115 0,03

Cryptomonas marssonii 6273 12 0,01 15 0,02

Cryptomonas ovata 6274 15 0,03 22 0,05 26 0,05

Plagioselmis nannoplanctica 9634 580 0,04 1 249 0,09 756 0,05 451 0,03

Rhodomonas lens 24459 74 0,02

Aphanocapsa incerta 6313 1 091 0,01

Pseudanabaena acicularis 6454 171 0,03

Ceratium hirundinella 6553 1 0,02 1 0,06 2 0,09

Peridinium 6577 4 0,04 4 0,03

Dinobryon divergens 6130 141 0,03 199 0,04 57 0,01

Mallomonas 6209 6 0,02 12 0,03 13 0,04 4 0,01

Mallomonas caudata 6212 9 0,04

DICTYOCHOPHYCEAE Pseudopedinella 4764 21 0,01

MIOZOA DINOPHYCEAE

OCHROPHYTA
CHRYSOPHYCEAE

CHLOROPHYCEAE

CRYPTOPHYTA CRYPTOPHYCEAE

CYANOBACTERIA CYANOPHYCEAE

CAMPAGNE

C1 C2 C3 C4Code 

Sandre

BACILLARIOPHYTA
MEDIOPHYCEAE

CHLOROPHYTA
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5.2 Macrophytes 
 

5.2.1 Flore aquatique et supra-aquatique recensée par unité d’observation 
 

Les 6 unités d’observation sélectionnées lors des suivis précédents ont été reprises dans la mesure 

où elles caractérisent bien les principaux types de rives (Figure 9). Ainsi les zones humides 

rivulaires qui ont été, pour l’essentiel, observées au niveau de la berge nord-ouest occupent 

pratiquement la moitié (49%) du linéaire de rive. Les 51% restant sont occupés pour moitié (26%) 

par des berges de type 2 ainsi que par des berges artificialisées de type 4 (25%). 

 

 
Figure 9 – Carte de localisation des unités d’observation. 

UO Date X (L93-m) Y (L93-m)
UO1 18/07/2024 951358 6639278
UO2 18/07/2024 950740 6638325
UO3 16/07/2024 952531 6639785
UO4 18/07/2024 953737 6641538
UO5 18/07/2024 953276 6642164
UO6 18/07/2024 954462 6642253
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5.2.1.1 Flore observée en UO1 
 

Les grandes ceintures de végétation sont, au niveau de cette unité, bien développées. Ainsi, lorsque 

l’on se déplace de la berge vers le lac, on traverse successivement une magno-caricaie à Carex 

rostrata pratiquement hors d’eau puis une scirpaie en mélange avec une phragmitaie très éparse 

au niveau de laquelle a été observé Carex rostrata, Nymphea alba et Nuphar lutea. Au niveau du 

transect droit on retrouve, à l'image des précédentes observations, un peuplement bien établi de 

Ranunculus lingua accompagné de développements plus ou moins épars de Menyantes trifoliata. 

On notera également la détection ponctuelle en 2024 de Potamogeton X zizi toujours au niveau du 

transect droit ce qui confère à cette zone une valeur patrimoniale certaine. 

 

a)  b)  
Figure 10 – A gauche grande douve (Ranunculus lingua) avec, au premier plan, feuil les 
tr i lobées de Menyanthes tr i fol iata. A droite Potamogeton X zizi au niveau de l ’UO1. 

 

Par la suite, lorsque la profondeur en eau devient supérieure à 1,2 m, la nupharaie, déjà présente 

ponctuellement au sein de la scirpo-phragmitaie, devient nettement dominante et dense. Cette 

nupharaie à Nuphar lutea et Nymphea alba, se développe jusque vers 2,1 m de profondeur en 

peuplement souvent monospécifique. Au-delà, on retrouve, çà et là, la forme submersa du nénuphar 

jaune jusqu’à près de 4 m de profondeur accompagné essentiellement par Stuckenia pectinata et 

Hippuris vulgaris ainsi que, plus accessoirement, par Zanichellia palustris et Myriophyllum spicatum.  

 

L’élodée de Nuttall (Elodea nuttalli), espèce potentiellement invasive, n'a pas été revue en 2021 et 

2024 et cela contrairement aux observations de 2018. Quelques algues filamenteuses 

(Chaetophora sp. et Oedogonium sp.) développent un feutrage peu développé au niveau des 

hélophytes. 
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a)  b)  
Figure 11 – Unité d’observation 1 sur le lac de Saint-Point (a - vue d’ensemble du transect 
et b - aperçu de la zone rivulaire). 

 

5.2.1.2 Flore observée en UO2 
 

La pente des berges est bien marquée en raison de la présence d’un éboulis grossier qui plonge dans le 

lac. Cet éboulis, pour partie constitué par le déblai de la route surplombant le plan d'eau, est occupé par 

une végétation arbustive et arborescente qui disparait au niveau de la zone de battement des eaux et qui 

laisse apparaître les cailloux compte-tenu de la quasi absence de végétation. Le secteur de rive recèle 

une densité et une diversité végétale très faibles compte-tenu de l’ombre portée de la végétation arbustive 

et arborescente avec la présence localisée d’espèces banales telles que la baldingère (Phalaris 

arundinacea). La pente de la zone littorale générée par l’éboulis est assez significative. L’ombre portée 

de la végétation arbustive et arborescente limite également le développement des herbiers aquatiques au 

niveau de la zone proximale des rives mais favorise le développement ponctuel de diverses bryophytes 

dans la portion de rive concernée par le battement des eaux. On notera en particulier l’abondance de la 

fontinale (Fontinalis antipyretica). Lorsque la profondeur en eau atteint une cinquantaine de centimètres, 

des développements significatifs de l’algue filamenteuse Cladophora sp. ont pu être observés sachant 

que le développement d’algues filamenteuses est récurent au niveau de ce secteur d’après les constats 

antérieurs. 

Au niveau de la zone littorale, le Potamot pectiné (Stuckenia pectinata) domine dans une profondeur d’eau 

comprise entre 1 m et 2,5 m à l'image des observations précédentes de 2018 et 2021. Quelques espèces 

viennent ponctuellement diversifier ces herbiers avec la présence de Zanichellia palustris, Naja marina, 

Hippuris vulgaris et Chara contraria. 
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a)  b)  
Figure 12 – Unité d’observation 2 sur le lac de Saint-Point (a - vue d’ensemble du transect et 
b - aperçu de la zone rivulaire). 

 
5.2.1.3 Flore observée en UO3 

 
Les cailloux grossiers des berges, soumis au marnage et à l’ombre portée de la végétation arbustive 

et arborescente, sont peu propices au développement de la végétation. On trouve à ce niveau 

quelques bryophytes dont les plus représentées sont Rhynchostegium riparioides et Fontinalis 

antipyretica. Au niveau de la zone littorale, les roselières à Scirpus lacustris, au niveau desquelles 

s’insèrent des peuplements à nénuphar jaune, se développent jusqu’à 4,1 m de profondeur. La 

forme submersa du nénuphar jaune est, quant à elle, détectable jusqu’à une profondeur de 5,1 m. 

L'Elodée de Nuttall (Elodea nuttallii) observée en 2018, mais non détectée en 2021, a de nouveau 

été observée très ponctuellement en 2024. Les hydrophytes fixées à feuilles non flottantes sont 

uniquement représentées par quelques individus d'Hippuris vulgaris, de Myriophyllum spicatum et 

de Stuckenia pectinata. Très ponctuellement, Chara contraria a été observé lors du relevé de rive. 

Les algues filamenteuses (Oedogonium sp. et Spirogyra sp.) sont très peu abondantes et non 

détectables visuellement. 

 

a)  b)  
Figure 13 – Unité d’observation 3 sur le lac Saint-Point (a - vue d’ensemble du transect et b - 
aperçu de la zone rivulaire). 
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5.2.1.4 Flore observée en UO4 
 

Les berges en enrochements permettent d’observer une végétation assez banale (Spirée ulmaire, 

baldingère, morelle douce-amère, valériane officinale, salicaire…) qui évolue peu par rapport au 

précédent relevé.  

En 2024, l’algue Batrachospermum sp. a de nouveau été détectée avec une présence significative 

au niveau d’une petite arrivée d’eau froide en provenance de la berge alors qu’en 2021, année où 

les niveaux d’eau étaient significativement plus hauts, elle n’avait pas pu être mise en évidence 

contrairement aux observations effectuées en 2015 et 2018. 

La zone littorale est colonisée par une végétation très localement dense mais souvent très éparse 

avec la présence de quelques îlots de scirpes de lac et de quelques pieds de nénuphar jaune. Au-

delà d’environ 1,5 m à 2 m de profondeur, ce sont surtout les formes submersa de ces deux espèces 

qui peuvent être mises en évidence jusqu’à 4,3 m de profondeur pour Nuphar lutea.  

Le potamot pectiné, très ponctuellement présent en 2018, n'a pas été observé en 2021 et 2024. On 

notera par contre la présence localisée de deux espèces de myriophylles : Myriophyllum spicatum 

et Myriophyllum verticillatum ; cette dernière espèce étant très proche, morphologiquement parlant, 

de Myriophyllum heterophyllum qui est une espèce invasive.  

Aucune characée n'a été mise en évidence en 2021 et 2024 alors que trois espèces avaient été 

détectées ponctuellement en 2018 : Chara globularis à faible profondeur (0,2 m), Nitellopsis obtusa 

dans 2 m de hauteur d’eau et Chara contraria entre 3,2 m et 4,6 m de profondeur.  

Les développements algaux sur cailloux et hélophytes restent limités mais visibles avec localement 

des développements de spirogyres (Spyrogyra sp.) qui indiquent une petite charge en nutriments. 

On notera également la présence significative de l’algue verte Chaetophora sp. qui se développe 

plutôt dans des eaux calcaires et froides. 

 

a)  b)  
Figure 14 – Unité d’observation 4 sur le lac Saint-Point (a - vue d’ensemble du transect et b - 
aperçu de la zone rivulaire). 
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5.2.1.5 Flore observée en UO5 
 

On retrouve, au niveau de cette unité, les ceintures d’hélophytes observées au niveau de l’UO1 

avec en arrière-plan, une saulaie arbustive. À la caricaie succède une scirpo-phragmitaie puis une 

scirpaie. La nupharaie à Nymphea alba, puis à Nuphar lutea lorsqu’on s’éloigne de la rive, est dans 

un premier temps, étroitement imbriquée avec les grandes hélophytes que constituent Phragmites 

australis et Scirpus lacustris. Par la suite, la profondeur augmentant, les hélophytes disparaissent 

au profit de grands bancs à nénuphar Jaune. Les hydrophytes immergées sont très peu 

représentées avec toutefois des observations ponctuelles de Hippuris vulgaris, Myriophyllum 

spicatum, Potamogeton pectinatus et Zanichellia palustris. 

En ce qui concerne les characées, un unique échantillon de Chara strigosa a été détecté. 

Aucun développement d’algues filamenteuses n’a été observé au niveau de cette unité. 

 

a)  b)  
Figure 15 – Unité d’observation 5 sur le lac Saint-Point (a - vue d’ensemble du transect et b - 
aperçu de la zone rivulaire). 

 

5.2.1.6 Flore observée en UO6 

 
La zone rivulaire est constituée par un talus en enrochement largement végétalisé et supportant un 

petit axe routier de desserte du plan d’eau et des habitations alentours. La végétation herbacée de 

ce talus est relativement banale (baldingère (Phalaris arundinacea), salicaire, spirée ulmaire, 

épilobe hirsute…) avec, en pied de talus, le développement épars de Carex elata, Agrostis 

stolonifera, Rumex hydrolapathum… 

La partie de talus colonisée par une végétation arbustive et arborescente abrite une flore 

bryophytique assez diversifiée mais relativement banale. 

Au niveau de la zone littorale proche de la rive, les développements algaux à Spirogyra sp., et à 

Cladophora sp., sont bien visibles ce qui est récurent au niveau de cette unité d’observation située 

à proximité directe d’habitations. La cyanobactérie Scytonema sp. est également bien représentée. 

Elle serait plutôt indicatrice d’un faible niveau trophique. 
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Aucune ceinture continue de végétation aquatique rivulaire de type hélophyte n’est présente au 

niveau du secteur étudié compte-tenu des aménagements de berge. Par contre, de grands îlots 

plus ou moins denses à scirpe de lac (Schoenoplectus lacustris) et nénuphars jaune (Nuphar lutea), 

auxquels succèdent plus au large des bancs à pesse vulgaire (Hippuris vulgaris) lorsque la 

profondeur en eau dépasse 1,5 mètre de profondeur, sont observables au niveau de la zone 

littorale.  

On notera par ailleurs la présence récurrente de Myriophyllum verticillatum en mélange avec 

Myriophyllum spicatum. 

 

a)  b)  
Figure 16 – A gauche patience d’eau (Rumex hydrolapathum) en pied de talus. A droite 
Myriophyllum spicatum (vert foncé) en mélange avec Myriophyllum verticil latum (vert clair) au 
niveau de l ’UO6. 

Le potamot pectiné est régulièrement présent sans présenter toutefois des densités importantes.  

Chara contraria détectée ponctuellement en 2018 n'a pas été observée en 2021 ni en 2024. 

 

a)  b)  
Figure 17 – Unité d’observation 6 sur le lac de Saint-Point (a - vue d’ensemble du transect et 
b - aperçu de la zone rivulaire). 
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5.2.2 Végétaux d’intérêt patrimonial et espèces végétales potentiellement 
envahissantes 

 
Avertissement : Les espèces citées concernent uniquement les taxons observés sur le terrain dans 

le cadre de l’application du protocole IBML. L’analyse repose pour l’essentiel sur (i) l’étude du 

Conservatoire Botanique de Franche-Comté publiée en 200418, (ii) la liste rouge des bryophytes de 

Franche-Comté19 et (iii) le guide illustré des Characées du nord-est de la France20. 

 

5.2.2.1 Végétaux d’intérêt patrimonial 

 

On rappellera à ce niveau la présence en UO1 de la grande douve (Ranunculus lingua) protégée au plan 

national et considérée comme vulnérable.  

Le potamot de ziz (Potamogeton X zizii) est peu courant mais il n’est pas référencé au niveau de la liste 

des espèces protégée en Franche Comté. 

La bryophyte Hygrohypnum ochraceum est considérée comme quasi-menacée en Franche-Comté. 

 

5.2.2.2 Espèces végétales potentiellement envahissantes et divers 
 

En 2024, l’élodée de Nuttall a été notée au niveau de 2 unités d’observation sur 6 et d’une manière 

très ponctuelle. Elle n’est donc pas en situation d’invasive et semble globalement régresser. 

 

5.2.3 Évolution de la végétation aquatique et supra-aquatique et niveau trophique 
actuel du plan d’eau sur la base de l’écologie des végétaux aquatiques en 
place 

 

La description générale réalisée par A. Magnin en 1904 de la structure des principales formations 

végétales en place reste d’actualité : « La végétation ne forme pas sur la beine du lac de Saint-

Point, une ceinture littorale compacte, mais les diverses zones y sont représentées par les 

associations normales (phragmitaie, scirpaie, nupharaie, potamaie), plus ou moins disséminées ; 

assez souvent de grandes surfaces de la beine y sont recouvertes par la vase ou craie lacustre 

nue, dépourvue de plantes de fond ou parsemée seulement de roseaux et de joncs très 

disséminés ».  

Par contre, en terme floristique, des évolutions majeures peuvent être constatées. Le document de 

1904 faisait état de la présence de 8 espèces de potamots dont les potamots de Fries et pectiné 

 
18 CBFC, 2004.Connaissance de la flore de Franche-Comté. Evaluation des menaces et de la rareté des végétaux d’intérêt 
patrimonial et liste des espèces végétales potentiellement envahissantes. Version 1.0; 35 p. 
19 G. Bailly et al., 2020. Liste rouge des Bryophytes de Franche-Comté, version 3. Les Nouvelles archives de la Flore 
jurassienne. 26 p. 
20 G. Bailly, O. Schaefer, 2010. Guide illustré des Characées du nord-est de la France. 96 p. 
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observés peu fréquemment à l’époque. Le relevé de 2015, qui ne constitue toutefois qu’un 

échantillonnage partiel, n’a permis de détecter que 2 espèces de potamots : le potamot de Fries 

observé çà et là au niveau de 3 unités ainsi que le potamot pectiné régulièrement observé au niveau 

de chacune des 6 unités. Il semble donc que ce dernier, espèce eutrophe polluo-tolérante, se soit 

développé au détriment de potamots plus polluo-sensibles. En 2018 le potamot de Fries n’a pas été 

détecté (idem en 2021 et 2024), par contre, la mise en évidence du potamot à feuilles de graminée 

en UO1 renforce l’intérêt patrimonial du lac de Saint-Point. Le potamot pectiné est toujours bien 

implanté en 2018 et a globalement progressé. La progression la plus significative est observée au 

niveau de l’UO2 où les densités de potamot pectiné sont relativement importantes. Il a 

éventuellement contribué à l’élimination de l’élodée de Nuttall présente au niveau de cette UO en 

2015. En 2021 et 2024, la situation du potamot pectiné est très schématiquement similaire aux 

observations de 2018 avec en particulier une forte densité de cette espèce en UO2 mais une 

absence d’extension. Par contre, et toujours en 2021 et 2024, le potamot à feuille de graminée n'a 

pas été revu en UO1, contrairement au potamot de Ziz, détecté au niveau de l’UO1 en 2024. Enfin 

le potamot crépu, très faiblement représenté en 2018, a de nouveau été détecté très ponctuellement 

en 2021 et 2024. En conclusion, en 2024, seul le potamot pectiné forme localement (UO2) des 

peuplements significatifs. La présence des deux autres espèces de potamots détectées en 2024 

(potamot crépu et potamot de Ziz) reste anecdotique. 

Les relevés publiés en 1904 mettaient également en évidence 6 espèces de characées. En 2018, 

seules 3 espèces ont été contactées au niveau des 6 unités d’observation : Chara contraria A. 

Braun Ex Kütz., Chara globularis Thuil. et Nitellopsis obtusa J. Gr. Aucune de ces 3 espèces de 

characée n’avait été citée par Magnin en 1904. Chara contraria a été détectée en 2018 au niveau 

de 4 unités d’observation sur 6 tandis que Chara globularis a été inventoriée seulement au niveau 

de l’unité UO4. Chara contraria caractérise les lacs carbonatés méso-eutrophes. Le développement 

de cette espèce et la régression des espèces de characées plus polluo-sensibles semblent révéler 

un enrichissement trophique du milieu. La mise en évidence de Nitellopsis obtusa en 2018 au 

niveau de l’UO4 ne constitue pas un atout pour le lac de Saint-Point car cette espèce, qui tolère 

une certaine eutrophie des eaux, est susceptible de produire des tapis monospécifiques au 

détriment des espèces déjà en place. Cette espèce n’a toutefois plus été observé en 2021 et 2024. 

En 2021, seules deux espèces de characées ont été mises en évidence, Chara contraria A. Braun 

Ex Kütz. et Chara major Vaillant avec des densités extrêmement faibles et une détection sur 

uniquement deux U0. En 2024, Chara contraria A. Braun Ex Kütz. a de nouveau été observée au 

niveau d’une UO ainsi que Chara strigosa A. Braun. Globalement il n’est pas possible de parler de 

peuplements à characées sur le lac de Saint-Point mais de la présence d’individus plus ou moins 

isolés et donc fragile quant à leur pérennisation. 
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Enfin l’apparition relativement récente de l’élodée de Nuttall a laissé craindre une rapide extension 

dans le lac de cette espèce invasive et un risque de concurrence avec les peuplements de 

characées (CBFC, 2007). Cette espèce n’était pas signalée en 1988 (Trivaudey et Schaeffer). En 

2006, l'élodée de Nutall formait « par endroit des peuplements purs et denses de grande étendue » 

(CBFC, 2007). En 2009, le cabinet STE met en évidence de nombreuses placettes à élodée de 

Nuttall avec des coefficients d’abondance de 5 ce qui semble corroborer les observations de 2006 

publiées en 2007. En 2012, les secteurs avec des abondances de 5 sont marginaux d’après les 

relevés. En 2015 la situation semble être, en première approximation, comparable à la situation 

2012. En 2018, on constate une régression globale de l'élodée de Nuttall à partir du bilan des 

relevés effectués au niveau des 6 UO. En 2021, des relevés comparables à ceux mis en œuvre en 

2018 n'ont pas permis de détecter cette espèce. En 2024, l’élodée de Nuttall a été détectée au 

niveau de 2 UO mais d’une manière très ponctuelle. En conclusion, le développement de l’élodée 

de Nuttall, après une rapide phase d'expansion dans les années 2006-2009 a enregistré une 

diminution progressive de ses peuplements pour aboutir à une quasi-disparition de cette espèce 

potentiellement invasive sur la période 2021-2024. 

 

5.2.4 Statut trophique du lac de Saint-Point sur la base de l’écologie des végétaux 
en place et évolution de la note IBML 

 

5.2.4.1 Statut trophique du lac de Saint-Point 
 

La comparaison des relevés de végétation publiés en 1904 avec les relevés plus récents semble 

mettre en évidence une sensible augmentation de la trophie du lac de Saint-Point avec une 

évolution d’un stade mésotrophe vers un stade à tendance méso-eutrophe sur la base de l’écologie 

des espèces en présence. On notera toutefois, une certaine amélioration depuis 2018 avec 

notamment la nette régression d’une espèce potentiellement proliférante (élodée de Nuttall), la 

stabilisation voire la régression du développement des peuplements à potamot pectiné ainsi que 

les faibles développements d’algues filamenteuses qui ne sont réellement détectables visuellement 

qu’au niveau de l’UO2 et de l’UO6. 

Par rapport à ces éléments, la métrique niveau trophique de l’IBML indique un niveau fort ce qui 

semble être plutôt pessimiste. 

Cette métrique niveau trophique tient en effet compte, pour chaque taxon, de l’abondance relative 

de chacun d’entre eux, de leur cote spécifique de trophie sur 20 (0-Eutrophe-20 Oligotrophe) et de 

leur coefficient de sténoécie (1-Euryèce (niche écologique large) et 3-Sténoèce (niche écologique 

étroite)). 

Or, si l’on résume l’organisation de la végétation aquatique au niveau du lac de Saint-Point sur la 

base des relevés par UO et qui sert à calculer cette note de trophie (cf.Tableau 12) on constate la 
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nette prédominance des hélophytes : Scirpus lacustris en premier lieu et Phragmites australis d’une 

manière moins accentuée. 

Par ailleurs, parmi les hydrophytes, ce sont les hydrophytes à feuilles flottantes qui prédominent 

avec notamment Nuphar lutea. 

Pour le reste, les hydrophytes strictes complétement immergées sont faiblement représentées en 

termes de densité ce qui implique une production de biomasse faible n’allant pas dans le sens de 

la trophie avec par ailleurs une bonne transparence des eaux ce qui suggère une faible densité de 

microphytes susceptibles de contribuer à la production de biomasse. 

Or si l’on se réfère à la notice de calcul de l’IBML21 la cote spécifique notée sur 20 des 3 espèces 

les mieux représentées au niveau des 6 unités d’observation prospectée est la suivante : 

 

Tableau 10 – Cote spécif ique des 3 espèces les mieux 
représentées au niveau des unités d’observation 
prospectées et prise en compte dans le calcul du 
niveau trophique. 

Nom du taxon 
Cote spécifique 

(Cs))/20* 

Scirpus lacustris (Schoenoplectus lacustris) 8 

Phragmites australis 9 

Nuphar lutea 9 

*Cs : cote spécifique de trophie allant de 0 (eutrophe) à 20 (oligotrophe). 

 

Schématiquement, le tableau précédant, qui présente des cotes spécifiques faibles pour les 3 taxons les 

mieux représentés, explique l’obtention d’un résultat fort en ce qui concerne le niveau trophique. On peut 

toutefois se demander si la participation de la scirpaie à la dégradation du niveau trophique général du 

plan d’eau de Saint-Point est équivalente à celle d’un herbier dense immergé de même cote spécifique et 

avec un coefficient de sténoécie équivalent. En d’autres termes, la contribution apportée par la végétation 

hélophytique à l’évolution du niveau trophique de la masse d’eau semble être surévaluée par rapport à 

l’incidence potentielle d’un herbier immergé. 

  

 
21 Sébastien BOUTRY, Vincent BERTRIN, Alain DUTARTRE, Novembre 2015 – Indice Biologique Macrophytique Lac 
(IBML) – Notice de calcul. IRSTEA-ONEMA. 
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5.2.4.2 Evolution de la note IBML 

 
Depuis 2012, la note est relativement stable avec une tendance à revenir vers un bon état depuis 2018. 

 

Tableau 11 – Evolution de la note IBML 
exprimée en EQR. 

 Note IBML 
exprimée 
en EQR 

Etat 

2009 0,616 Bon 
2012 0,551 Moyen 
2015 0,554 Moyen 
2018 0,539 Moyen 
2021 0,577 Moyen 
2024 0,601 Bon 

 

5.2.5 Conclusion 
 
Le lac de Saint-Point présente une ceinture littorale de roselière (Phragmites australis et surtout 

Schoenoplectus lacustris) discontinue mais localement bien préservée.  

Le diagnostic est plus mitigé en ce qui concerne les hydrophytes fixées à feuilles non flottantes dont 

l'extension et la diversité restent limitées et en deçà des observations effectuées par A. Magnin en 

1904.  

On notera toutefois, une certaine amélioration depuis 2018 avec notamment : 

 la nette régression d’une espèce potentiellement proliférante (élodée de Nuttall), 

 la stabilisation, voire la régression, du développement des peuplements à potamot pectiné, 

 et les faibles développements d’algues filamenteuses qui ne sont réellement détectables 

visuellement qu’au niveau de l’UO2 et de l’UO6. 
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Tableau 12 – Synthèse générale de l ’ IBML réalisé sur le lac de Saint-Point en 2024 

 
Tableau 12 suite page suivante… 

In
fo

rm
at

io
n

s 
su

r 
la

 s
ta

ti
o

n
  1

8
/0

7
/2

0
2

4
P

. P
R

O
M

P
T

 (
G

R
E

B
E

) 
/ E

. M
IC

H
A

U
T

 (
G

R
E

B
E

)

* 
M

é
ta

ty
p

e
 d

u
 p

la
n

 d
'e

a
u

 d
'a

p
rè

s 
S

. B
o

u
tr

y,
 V

. B
e

rt
ri

n
, A

. D
u

ta
rt

re
, 2

0
1

5

A
lg

u
e

s
A

lg
u

e
s

A
lg

ue
s 

ro
ug

e
s

A
lg

u
e

s
A

lg
u

e
s

 r
o

u
g

e
s

B
a

tr
a

ch
o

sp
e

rm
u

m
 s

p
.

In
d

ig
è

n
e

N
A

2
A

lg
u

e
s

A
lg

ue
s 

ve
rt

e
s

A
lg

u
e

s
A

lg
u

e
s

 v
e

rt
e

s
C

h
ae

to
p

h
o

ra
 s

p
.

In
d

ig
è

n
e

N
A

1
2

3
A

lg
u

e
s

A
lg

u
e

s
 v

e
rt

e
s

C
la

do
p

h
o

ra
 s

p
.

In
d

ig
è

n
e

N
A

3
0

,0
6

1
2

A
lg

u
e

s
A

lg
u

e
s

 v
e

rt
e

s
O

e
do

g
o

n
iu

m
 s

p
.

In
d

ig
è

n
e

N
A

1
0

,0
1

1
A

lg
u

e
s

A
lg

u
e

s
 v

e
rt

e
s

S
p

ir
o

g
yr

a
 s

p
.

In
d

ig
è

n
e

N
A

1
1

0
,0

4
2

A
lg

u
e

s
C

ha
ra

cé
e

s
A

lg
u

e
s

C
h

a
ra

c
é

e
s

C
h

a
ra

 c
o

n
tr

a
ri

a
In

d
ig

è
n

e
N

A
0

,3
4

1
A

lg
u

e
s

C
h

a
ra

c
é

e
s

C
h

a
ra

 s
tr

ig
o

sa
In

d
ig

è
n

e
N

A
0

,0
1

A
lg

u
e

s
C

ya
no

b
a

ct
é

ri
e

s
A

lg
u

e
s

C
y

a
n

o
b

a
c

té
ri

e
s

P
h

o
rm

id
iu

m
 s

p
.

In
d

ig
è

n
e

N
A

1
A

lg
u

e
s

C
y

a
n

o
b

a
c

té
ri

e
s

S
cy

to
n

e
m

a
 s

p
.

In
d

ig
è

n
e

N
A

1
1

0
,0

7
B

ry
o

p
h

y
te

s
B

ry
o

p
h

y
te

s
M

o
us

se
s

B
ry

o
p

h
y

te
s

M
o

u
s

s
e

s
A

m
b

ly
st

e
g

iu
m

 s
p

.
In

d
ig

è
n

e
N

A
1

B
ry

o
p

h
y

te
s

M
o

u
s

s
e

s
B

ra
ch

yt
h

e
ci

u
m

 r
iv

u
la

re
In

d
ig

è
n

e
L

C
1

B
ry

o
p

h
y

te
s

M
o

u
s

s
e

s
B

ry
u

m
 p

se
u

d
o

tr
iq

u
e

tr
u

m
In

d
ig

è
n

e
L

C
1

B
ry

o
p

h
y

te
s

M
o

u
s

s
e

s
C

in
cl

id
ot

u
s 

d
an

u
b

ic
u

s
In

d
ig

è
n

e
N

T
1

B
ry

o
p

h
y

te
s

M
o

u
s

s
e

s
C

in
cl

id
o

tu
s 

fo
n

tin
a

lo
id

e
s

In
d

ig
è

n
e

L
C

1
2

1
B

ry
o

p
h

y
te

s
M

o
u

s
s

e
s

C
ra

to
n

e
u

ro
n

 fi
lic

in
u

m
In

d
ig

è
n

e
L

C
1

2
2

B
ry

o
p

h
y

te
s

M
o

u
s

s
e

s
D

id
ym

o
d

o
n

 to
p

h
a

ce
u

s
In

d
ig

è
n

e
L

C
1

B
ry

o
p

h
y

te
s

M
o

u
s

s
e

s
F

is
si

d
e

n
s 

cr
a

ss
ip

e
s

In
d

ig
è

n
e

L
C

1
B

ry
o

p
h

y
te

s
M

o
u

s
s

e
s

F
o

n
tin

a
lis

 a
n

tip
yr

e
tic

a
In

d
ig

è
n

e
L

C
4

2
1

0
,0

3
2

B
ry

o
p

h
y

te
s

M
o

u
s

s
e

s
H

yg
ro

h
yp

n
u

m
 lu

ri
d

u
m

In
d

ig
è

n
e

L
C

1
1

1
B

ry
o

p
h

y
te

s
M

o
u

s
s

e
s

H
yg

ro
h

yp
n

u
m

 o
ch

ra
ce

u
m

In
d

ig
è

n
e

E
N

2
B

ry
o

p
h

y
te

s
M

o
u

s
s

e
s

L
ep

to
d

ic
ty

u
m

 r
ip

a
ri

u
m

 
In

d
ig

è
n

e
L

C
1

2
B

ry
o

p
h

y
te

s
M

o
u

s
s

e
s

R
h

yn
ch

o
st

e
g

iu
m

 r
ip

a
ri

o
id

e
s

In
d

ig
è

n
e

L
C

3
B

ry
o

p
h

y
te

s
A

ut
re

B
ry

o
p

h
y

te
s

A
u

tr
e

C
a

m
p

yl
ia

d
e

lp
h

u
s 

ch
ry

so
p

h
yl

lu
s

In
d

ig
è

n
e

L
C

2
P

té
ri

d
o

p
h

y
te

s
P

té
ri

d
o

p
h

y
te

s
A

ut
re

P
té

ri
d

o
p

h
y

te
s

A
u

tr
e

E
q

u
is

e
tu

m
 fl

u
vi

a
til

e
In

d
ig

è
n

e
L

C
1

1
P

h
a

n
é

ro
g

a
m

e
s

P
h

a
n

é
ro

g
a

m
e

s
H

é
lo

p
hy

te
s

P
h

a
n

é
ro

g
a

m
e

s
H

é
lo

p
h

y
te

s
A

g
ro

st
is

 s
to

lo
n

ife
ra

In
d

ig
è

n
e

L
C

1
P

h
a

n
é

ro
g

a
m

e
s

H
é

lo
p

h
y

te
s

C
a

re
x 

a
cu

ta
In

d
ig

è
n

e
L

C
2

0
,0

6
1

P
h

a
n

é
ro

g
a

m
e

s
H

é
lo

p
h

y
te

s
C

a
re

x 
ro

st
ra

ta
In

d
ig

è
n

e
L

C
0

,0
2

P
h

a
n

é
ro

g
a

m
e

s
H

é
lo

p
h

y
te

s
M

e
nt

h
a

 lo
n

g
ifo

lia
In

d
ig

è
n

e
L

C
1

P
h

a
n

é
ro

g
a

m
e

s
H

é
lo

p
h

y
te

s
M

e
n

ya
n

th
e

s 
tr

ifo
lia

ta
In

d
ig

è
n

e
L

C
2

0
,1

2
P

h
a

n
é

ro
g

a
m

e
s

H
é

lo
p

h
y

te
s

P
h

a
la

ri
s 

a
ru

n
d

in
a

ce
a

In
d

ig
è

n
e

L
C

1
1

2
3

P
h

a
n

é
ro

g
a

m
e

s
H

é
lo

p
h

y
te

s
P

h
ra

g
m

ite
s 

a
u

st
ra

lis
In

d
ig

è
n

e
L

C
5

0
,1

4
3

0
,1

8
P

h
a

n
é

ro
g

a
m

e
s

H
é

lo
p

h
y

te
s

R
a

n
u

n
cu

lu
s 

lin
g

u
a

In
d

ig
è

n
e

V
U

2
P

h
a

n
é

ro
g

a
m

e
s

H
é

lo
p

h
y

te
s

R
o

ri
p

p
a

 a
m

p
h

ib
ia

In
d

ig
è

n
e

L
C

1
2

0
,0

2
3

P
h

a
n

é
ro

g
a

m
e

s
H

é
lo

p
h

y
te

s
R

u
m

e
x 

h
yd

ro
la

p
a

th
u

m
In

d
ig

è
n

e
L

C
1

P
h

a
n

é
ro

g
a

m
e

s
H

é
lo

p
h

y
te

s
S

ci
rp

u
s 

la
cu

st
ri

s
In

d
ig

è
n

e
L

C
1

0
,4

6
2

0
,0

6
2

,5
0

5
1

,5
1

5
0

,8
2

4
1

,0
2

P
h

a
n

é
ro

g
a

m
e

s
H

é
lo

p
h

y
te

s
T

yp
h

a
 la

tif
o

lia
In

d
ig

è
n

e
L

C
1

P
h

a
n

é
ro

g
a

m
e

s
H

yd
ro

p
hy

te
s

P
h

a
n

é
ro

g
a

m
e

s
H

y
d

ro
p

h
y

te
s

E
lo

de
a

 n
u

tta
lli

i
In

tr
o

d
u

it 
e

n
va

h
is

sa
n

t
N

A
0

,0
1

0
,0

2

P
h

a
n

é
ro

g
a

m
e

s
H

y
d

ro
p

h
y

te
s

H
ip

p
u

ri
s 

vu
lg

a
ri

s
In

d
ig

è
n

e
N

T
0

,5
0

0
,1

2
0

,0
2

0
,1

7
0

,0
7

P
h

a
n

é
ro

g
a

m
e

sH
yd

ro
p

hy
te

s 
à

 fe
ui

lle
s 

flo
tta

nt
e

s
P

h
a

n
é

ro
g

a
m

e
sy

d
ro

p
h

y
te

s
 à

 f
e

u
ill

e
s

 f
lo

tt
a

n
te

N
u

p
h

a
r 

lu
te

a
In

d
ig

è
n

e
L

C
2

1
,3

6
0

,4
4

0
,6

9
2

0
,4

7
4

1
,6

8
2

2
,1

9
P

h
a

n
é

ro
g

a
m

e
sy

d
ro

p
h

y
te

s
 à

 f
e

u
ill

e
s

 f
lo

tt
a

n
te

N
ym

p
h

a
e

a
 a

lb
a

In
d

ig
è

n
e

L
C

2
0

,4
9

1
0

,0
8

P
h

a
n

é
ro

g
a

m
e

sy
d

ro
p

h
y

te
s

 à
 f

e
u

ill
e

s
 f

lo
tt

a
n

te
P

ol
yg

o
n

u
m

 a
m

p
h

ib
iu

m
In

d
ig

è
n

e
L

C
1

3
P

h
a

n
é

ro
g

a
m

e
sy

d
ro

p
h

y
te

s
 à

 f
e

u
ill

e
s

 f
lo

tt
a

n
te

P
o

ta
m

o
g

e
to

n
 c

ri
sp

u
s

In
d

ig
è

n
e

L
C

1
0

,0
1

P
h

a
n

é
ro

g
a

m
e

sy
d

ro
p

h
y

te
s

 à
 f

e
u

ill
e

s
 f

lo
tt

a
n

te
P

o
ta

m
o

g
e

to
n

 p
e

ct
in

a
tu

s
In

d
ig

è
n

e
L

C
0

,1
2

0
,7

9
0

,0
1

0
,0

2
0

,0
3

P
h

a
n

é
ro

g
a

m
e

sy
d

ro
p

h
y

te
s

 à
 f

e
u

ill
e

s
 f

lo
tt

a
n

te
P

o
ta

m
o

g
e

to
n

 x
 z

iz
ii

In
d

ig
è

n
e

N
A

2
0

,0
3

R
el

ev
é 

de
 r

iv
e

(C
la

ss
e 

re
co

u.
)

O
cc

ur
re

nc
e 

m
oy

en
ne

 (
pr

of
ils

)
R

el
ev

é 
de

 r
iv

e
(C

la
ss

e 
re

co
u.

)
O

cc
ur

re
nc

e 
m

oy
en

ne
 (

pr
of

ils
)

R
el

ev
é 

de
 r

iv
e

(C
la

ss
e 

re
co

u.
)

O
cc

ur
re

nc
e 

m
oy

en
ne

 (
pr

of
ils

)

U
O

 6

N
o

m
 l

a
ti

n
 t

a
x

o
n

S
ta

tu
t*

*
L

is
te

 
ro

u
g

e
**

*
R

el
ev

é 
de

 r
iv

e
(C

la
ss

e 
re

co
u.

)
O

cc
ur

re
nc

e 
m

oy
en

ne
 

R
el

ev
é 

de
 r

iv
e

(C
la

ss
e 

re
co

u.
)

O
cc

ur
re

nc
e 

m
oy

en
ne

 
R

el
ev

é 
de

 r
iv

e
(C

la
ss

e 
re

co
u.

)
O

cc
ur

re
nc

e 
m

oy
en

ne
 (

pr
of

ils
)

M
é

ta
ty

p
e

 d
u 

p
la

n 
d

'e
a

u*
 :

 
 

H
-A

lc
 -

 P
la

n
s

 d
’e

a
u

 d
e

 m
o

y
e

n
n

e
 e

t 
h

a
u

te
 (

s
u

p
é

ri
e

u
r 

à
 3

0
0

 m
) 

e
t 

à
 c

a
ra

c
tè

re
 a

lc
a

lin
 (

s
u

p
é

ri
e

u
rà

 1
 m

E
q

l−
1

).

U
O

 1
U

O
 2

U
O

 3
U

O
 4

U
O

 5

C
o

d
e

 p
la

n 
d

'e
a

u 
 :

U
2

0
1

5
0

4
3

D
a

te
 d

'in
te

rv
e

nt
io

n 
 :

N
o

m
 p

la
n 

d
'e

a
u 

:
S

a
in

t-
P

o
in

t
O

p
é

ra
te

ur
s 

:



AERMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2024 – Lac de Saint-Point (Doubs) 

 
 

GREBE  
eau.sol.environnement 

 

49

… Suite et fin du Tableau 12 
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5.3 Phytobenthos (diatomées benthiques) 
 

Le phytobenthos a été prélevé sur le lac de Saint-Point les 16 et 18/07/2024 au niveau du littoral 

des six unités d’observation (cf. §5.2 Figure 9).  

 

La Figure 18 illustre la représentativité des différents taxons diatomiques benthiques échantillonnés. 

La liste floristique et les codes taxons associés sont présentés Tableau 13 et dans le rapport 

d’analyse en annexe 6.  

 

Compte tenu de l’absence de substrat minéral sur les UO 1 et 5, les substrats végétaux prélevés 

sur chaque UO ont donc été retenus pour l’analyse du phytobenthos, le support majoritairement 

représenté étant à privilégier conformément au protocole d’échantillonnage du phytobenthos. Les 

végétaux échantillonnés sur les six unités d’observation sont de type hélophytes et de l’espèce 

Scirpus lacustris. 

 

Quel que soit l’UO, les genres Achnanthidium et Encyonopsis, et plus précisément les espèces 

Achnanthidium minutissimum (ADMI) et Encyonopsis subminuta (ESUM), dominent assez 

fortement le phytobenthos du lac de Saint-Point. Les peuplements de toutes les UO sont très 

similaires, présentant une abondance d’environ 50% pour la première dominante ADMI (sauf l’UO6 

à 39%) et d’environ 20% pour la seconde dominante ESUM (sauf pour l’UO2 où elle arrive en 3ème 

position avec seulement 5%, derrière CLNT à 22% d’abondance). 

 

ADMI est une espèce très commune en cours d’eau et plan d’eau, plutôt sensible à la matière 

organique et indifférente à la trophie. Encyonopsis subminuta est quant à elle une espèce d'eaux 

douces très sensible à la charge organique (oligosaprobe) et minérale (oligotrophe). 

 

L’Indice Biologique Diatomée en Lacs (IBDL) est calculable via la plateforme du SEEE. La valeur 

obtenue est de 0,85 (SEEE v1.0.2) mais elle est considérée non représentative, moins de 75% du 

linéaire de rive étant considéré pour son calcul. En effet, si ADMI représente plus de 50% du 

peuplement phytobenthique d’une UO, celle-ci n’est pas prise en compte dans le calcul, or c’est le 

cas sur 5 UO sur 6 en 2024. Ainsi, seule l’UO6, correspondant à du type de rive 4 est pris en compte 

(< 50 % d’ADMI), ne représentant que 25% du linéaire de rive du lac. Le très bon état qui est associé 

à cette valeur d’indice doit donc être considéré avec précaution. Les précédents suivis phytobenthos 

aboutissant à une valeur d’indicateur valide datent de 2015 et 2018 où le très bon état était obtenu 

(valeurs IBDL de 0,97). La valeur calculée (0,96) sur les relevés de 2021 était également considérée 

non représentative et pour les mêmes raisons que pour le suivi 2024, ADMI était inférieure à 50 % 

sur les UO4 et 6, toutes deux sur du type de rive 4 (< 25 % du linéaire total).  
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Figure 18 – Représentativité des différents taxons diatomiques benthiques au niveau des 3 unités 
d’observation du lac de Saint-Point le 18/07/24. 

 

 
Figure 19 – Histogramme global des quinze taxons les plus représentés en 
2024 au niveau des 3 UO du lac de Saint-Point le 18/07/2024 sur substrat 
végétal (a). 
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Tableau 13 – Listes f lorist iques des différents taxons diatomiques identif iés (et codes associés) au 
niveau des 6 UO sur le lac de Saint-Point le 18/07/2024. Les taxons sont présentés en nombre 
d’individus au niveau du comptage. Les espèces dominantes sont surl ignées (>5%) 

 
 
 
  

Taxons Codes UO1 UO2 UO3 UO4 UO5 UO6

Achnanthidium affine (Grun) Czarnecki ACAF 6 7

Achnanthidium atomoides Monnier, Lange‐Bertalot & Ector ADAM 2

Achnanthidium exile (Kützing) Heiberg ADEX 1 1

Achnanthidium hoffmannii Van de Vijver, Ector, Mertens &  AHOF 8 2

Achnanthidium minutissimum (Kützing) Czarnecki var.  ADMI 222 215 227 221 208 158

Achnanthidium rivulare Potapova &Ponader ADRI 1

Amphora ovalis (Kützing) Kützing AOVA 1

Amphora pediculus (Kützing) Grunow var. pediculus APED 1 1 3

Brachysira microcephala (Grunow) Compère BMIC 2

Brachysira neoexilis Lange‐Bertalot BNEO 5 4 16 5 12

Cocconeis lineata Ehrenberg CLNT 90 2 3 56

Cymbella affinis Kützing var. affinis CAFF 6 4

Cymbella lange‐bertalotii Krammer CLBE 2

Cymbella neoleptoceros Krammer CNLP 9 2 2 6

Cymbella parva (W. Sm.) Kirchner in Cohn var. parva CPAR 7 4 2

Cymbella tumida (Brébisson)Van Heurck var. tumida CTUM 1

Denticula tenuis Kützing var. tenuis DTEN 2

Encyonema bonapartei HeudrE. C.E. Wetzel & Ector EBNA 1 1

Encyonema ventricosum (Kützing) Grunow in Schmidt et al.  ENVE 2

Encyonopsis cesatii (Rabenhorst) Krammer var. cesatii ECES 11 5 5 14

Encyonopsis minuta Krammer & Reichardt ECPM 41 17 9 6 13 22

Encyonopsis subminuta Krammer & Reichardt ESUM 81 20 59 76 112 77

Eunotia arcubus Nörpel‐Schempp et Lange‐Bertalot var.  EARB 11 13

EUNOTIA C.G. Ehrenberg EUNO 2

Eunotia tenella (Grunow in Van Heurck) Hustedt in Schmidt et  ETEN 2

Fragilaria aquaplus Lange‐Bertalot & Ulrich FAQU 4 2 2 12 7 3

FRAGILARIA H.C. Lyngbye FRAG 14 2

Fragilaria tenera (W. Smith) Lange‐Bertalot var. tenera FTEN 1

Geissleria acceptata (Hust.) Lange‐Bertalot & Metzeltin GACC 2

Gomphonema  acidoclinatum  Lange‐Bertalot  &  Reichardt GADC 1

Gomphonema angustivalva E. Reichardt GAGV 1 1

GOMPHONEMA C.G. Ehrenberg GOMP 4

Gomphonema elegantissimum Reichardt & Lange‐Bertalot in  GELG 2 2 7

Gomphonema lateripunctatum Reichardt & Lange‐Bertalot GLAT 7 10 13

Gomphonema minusculum Krasske GMIS 6 7 1

Gomphonema pumilum var. rigidum Reichardt & Lange‐

Bertalot
GPRI 1

3

Gomphonema rhombicum M. Schmidt GRHB 2

Navicula capitatoradiata Germain NCPR 1 2 1

Navicula cryptotenella Lange‐Bertalot var. cryptotenella NCTE 4 5 9 13

Navicula libonensis Schoeman NLIB 4 3 2

Navicula metareichardtiana Lange‐Bertalot & Kusber  NMTA 1

Navicula radiosa Kützing var. radiosa NRAD 2 2 3 1

Nitzschia dissipata subsp. dissipata (Kützing) Grunow var.  NDIS 1 2 2

Nitzschia lacuum Lange‐Bertalot NILA 1 1 2

Pantocsekiella costei (Druart et F. Straub) K.T. Kiss et Ács PCOS 12 5 12 2 11

Pantocsekiella ocellata (Pantocsek) K.T. Kiss et Ács POCL 9

Pseudostaurosira alvareziae Cejudo‐Figueras Morales & Ector PALV 1

Pseudostaurosira brevistriata (Grun.in Van Heurck) Williams  PSBR 5

Pseudostaurosira trainorii Morales PTRN 3

Staurosira construens Ehrenberg var. construens SCON 1

Staurosira venter (Ehrenberg) Cleve et Moeller var. venter SSVE 2 3

Staurosirella ovata Morales STOV 1 13 1 8

Tabellaria flocculosa (Roth) Kützing var. flocculosa TFLO 6 3

Tabellaria ventricosa Kützing TVEN 2

UNITÉS D'OBSERVATION SUBSTRAT VÉGÉTAL
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5.4 Macroinvertébrés 

Le lac de Saint-Point situé dans le département du Doubs (25) à une altitude d’environ 850 m est 

un lac naturel alimenté par la rivière Doubs appartenant à la typologique « Lac de moyenne 

montagne, surface moyenne, profond, calcaire » (L14). Il constitue, de par sa superficie, le 

quatrième lac naturel français d’origine glaciaire. Les prélèvements de la faune benthique selon le 

protocole « Indice Macroinvertébrés lacustres (IML) » ont été effectués le 09/04/2024 sur 15 points. 

 

La liste faunistique issue de l’échantillonnage est composée de 53 taxons (principalement 

déterminés au genre) répartis dans 25 familles différentes pour un total de 3361 individus. La 

majorité du substrat prélevé est constitué par des hélophytes (pour 13 points sur 15 – cf. Annexe 

7). L’autre substrat relevé est d’ordre minéral fin (vase et limons/argiles). Deux points sont tout de 

même constitués de galets. Notons aussi qu’un colmatage par les algues est observé sur 8 points, 

réduisant l’habitabilité des placettes.  

 

Parmi les insectes caractéristiques (EPTC), les Plécoptères, Ephéméroptères et Trichoptères sont 

présents contrairement aux Coléoptères. L’ordre des Diptères est le plus riche avec 28 genres 

répertoriés (pour 4 familles) dont 25 chez les Chironomidae. Les Trichoptères suivent avec 8 genres 

(6 familles) et les Ephéméroptères avec 5 genres (pour 4 familles). D’un point de vue quantitatif, là-

encore ce sont les Diptères qui dominent avec presque 85 % des effectifs, dont notamment 81 % 

de Chironomidae. 

 

Quelques taxons polluo-sensibles pour les systèmes lacustres sont observés tel que le Plécoptère 

de la famille des Nemouridae Nemoura ou encore les genres retrouvés dans la famille des 

Trichoptères Hydroptilidae (Agraylea et Oxyethira) et Phygraneide (Agrypnia) mais aussi le 

mollusque Acroloxus (sCHIMtax ≥ 8/10). Mais globalement, le peuplement est constitué de taxons 

assez tolérants, ayant des affinités pour les milieux lentiques à tendance mésotrophes (Cloëon, 

Micronecta, Paratanytarsus, Tanytarsus, Ceratopogonidae). 

 

En termes d’occurrence, seul le Diptère Chironomidae Chironominae Paratanytarsus est contacté 

sur l’ensemble des points. D’autres taxons sont aussi régulièrement observés comme le Diptère 

Ceratopogonidae (14), l’Ephémère Caenis (13), les diptères Chironomidae Orthocladiinae du 

complexe Cricotopus (13 fois). Viennent ensuite l’éphémère Baetidae Cloëon (12 points), le diptère 

Chironomidae Orthocladinae Psectrocladius (12) ou encore les Asellidae (11 fois). A contrario, de 

nombreux genres ne sont rencontrés que sur un seul point avec souvent très peu d’individus 

(Ecnomus, Agraylea, Athripsodes, Agrypnia, Siphlonurus, …).  
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Concernant les Diptères Chironomidae en particulier, 3 sous-familles sont observées 

(Orthocladiinae, Chironominae et Tanypodinae) tandis que les Diamesinae et les Prodiamesinae 

sont totalement absents. Une nette prédominance des Chironominae Tanytarsinii est constatée 

avec 59,7 % des individus Chironomidae, devant les Orthocladinae (36 %) et les Tanypodinae (4,3 

%). 

Parmi les Orthocladiinae, 5 genres sont contactés dont le complexe Cricotopus qui domine. Ce 

groupe de genres est assez courant, se rencontrant dans des habitats divers, souvent algivores ou 

phytophages22&23. Psectrocladius se rencontre souvent dans les macrophytes en zone littorale. 

Corynoneura est un genre ubiquiste eurytope22, se nourrissant essentiellement de diatomées et 

parfois de micro-organismes et de détritus23. Chaetocladius et Limnophyes sont aussi assez 

ubiquistes. Ce dernier préfère par contre les zones profondes, sa présence dans le littoral est 

souvent caractéristique d’un faible marnage. Enfin, Nanocladius est caractéristique des zones 

littorales des lacs oligo-mésotrophes et présente une sensibilité marquée à la qualité de l’eau et de 

l’habitat 22&23. Il n’est par contre observé que sur un seul point. 

Chez les Chironominae, 2 tribus (Chironominii et Tanytarsinii) sont présentes. La première est la 

plus diversifiée (11 genres) avec 11,4 % des effectifs de Chironomidae.  Elle est composée de 

genres assez courants (Endochironomus, Glyptotendipes, Parachironomus, Polypedilum) présents 

dans tous types de masses d’eau lentiques et tempérées, souvent riches en matière organique. Le 

genre Cryptochironomus, contacté 3 fois, est plutôt typique des fonds des lacs eutrophes mais peut 

se retrouver dans la zone littorale dans tous types d’habitats. Cladopelma affectionne les habitats 

minéraux fins (limons, vases, sables) en zone littorale et est sténotherme chaud ; par contre il est 

relativement sensible à la qualité chimique de l’eau (notamment la concentration en nutriments)22 

bien qu’il soit algivore et détritivore24. Dicrotendipes est présent dans la zone littorale des lacs méso- 

à eutrophes, souvent associé aux macrophytes22&24 tandis que Microtendipes préfère les substrats 

plus grossiers peu chargés en matières organiques22&24. Paratendipes est un genre caractéristique 

des sédiments de la zone littorale des lacs mésotrophes et apparait relativement sensible à la 

qualité chimique de l’eau22,24&25. Phaenopsectra affectionne les sédiments fins et la végétation22, et 

est détritivore24. Enfin, Sergentia est fréquent dans les zones sub-littorales et profondes des lacs 

oligo-mésotrophes22. 

 
22 Dedieu N. & Verneaux V. 2019. Guide d’identification des larves de Chironomidae (Diptères, Insecta) des 
hydrosystèmes lacustres de France. Université de Franche-Comté. Laboratoire Chrono-environnement. 
113p. 
23 Moller Pillot H.K.M. 2013. Chironomidae Larvae. Biology and ecology of the aquatic Orthocladiinae. KNNV 
publishing. 314p. 
24 Moller Pillot H.K.M. 2009. Chironomidae Larvae. Biology and ecology of the Chironomini. KNNV publishing. 
272p. 
25 Steenbergen H.A. 1993. Macrofauna-atlas van Noord-Holland : verspreidingskaarten en responsies op 
milieufactoren van ongewervelde waterdieren. Prov. Noord-Holland, Dienst Ruimte en Groen. Haarlem. 650p. 
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Chez les Tanytarsinii, les 3 genres rencontrés (Cladotanytarsus, Paratanytarsus et Tanytarsus) sont 

caractéristiques de la zone littorale de lacs chauds méso- à eutrophes, parfois inféodés à la 

végétation24. 

Les Tanypodinae sont représentés par 4 genres : Ablabesmyia, Procladius, Tanypus et le groupe 

Thienemannimyia. Le premier genre est un prédateur et/ou détritivore souvent présent dans les 

sédiments lacustres (ubiquiste) ne présentant pas de sensibilité particulière à la chimie de l’eau ou 

à la qualité de l’habitat22. Procladius présente une forte résistance à l’anoxie22. C’est un 

consommateur d’algues aux premiers stades puis se tourne vers de petits crustacés, autres 

chironomes et oligochètes26. Tanypus est plutôt caractéristique des sédiments fins des lacs chauds 

eutrophes22 tandis que les genres du groupe Thienemannimyia sont sténothermes froid, plus 

abondant dans les lacs oligotrophes22. 

  

L’Indice Macro-invertébrés Lacustre (IML) vise à évaluer le degré de perturbation des habitats 

littoraux des masses d'eau des plans d'eau. Il a été calculé en mettant en œuvre l’Indice 

d’Évaluation de l’État Écologique (IMLE-PE) pour le plan d’eau de Saint-Point. Il se décompose selon 

trois métriques : sIMLMARNAGE, sIMLCHIMIE et sIMLHABITAT correspondant respectivement à la sensibilité 

des taxons liée au marnage, à la qualité chimique ainsi qu’à l’altération des habitats littoraux. La 

note de l’IML calculée sur Saint-Point est de 0,79, soit un bon état écologique au regard de cet 

indicateur. Les notes de sIMLMARNAGE et sIMLHABITAT sont très bonnes, respectivement de 0,84 et de 

1, tandis que le sous-indice lié à la qualité chimique du plan d’eau a une note moyenne de 0,53 et 

abaisse ainsi la note finale.  

L’IMLE-PE calculé sur les données acquises en 2021 lors du précédent échantillonnage IML conduit 

à une évaluation très similaire (IMLE-PE = 0,78). Le sous-indice sIMLCHIMIE (0,48) était alors 

également le plus pénalisant. 

 

En conclusion, le peuplement d’invertébrés du lac de Saint-Point apparait abondant et diversifié. Il 

est le reflet de très bonnes conditions d’habitats en zone littorale et d’un faible marnage du plan 

d’eau. Par contre, il est caractéristique d’une dégradation de la qualité de l’eau, illustrée par un 

déficit en taxons sensibles à la qualité chimique. 

  

 
26 Vallenduuk H.J & Moller Pillot H.K.M. 2007. Chironomidae Larvae. General ecology and Tanypodinae. 
KNNV publishing. 144p. 
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Tableau 14 – Liste faunistique des taxons invertébrés retrouvés sur les 15 points de prélèvements 
effectués sur le lac de Saint-Point le 09/04/24 

 
  

GROUPE_II GROUPE_III FAMILLE GENRE_TAXON SANDRE 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15
INSECTES Plécoptères Nemouridae Nemoura 26 8 1 2 11 2 1
INSECTES Trichoptères Ecnomidae Ecnomus 249 2
INSECTES Trichoptères Hydroptilidae Agraylea 201 1
INSECTES Trichoptères Hydroptilidae Oxyethira 199 1 1
INSECTES Trichoptères Leptoceridae Athripsodes 311 1
INSECTES Trichoptères Limnephilidae Limnephilinae 3163 4 1 1 1 2 12 2 3 3 1
INSECTES Trichoptères Phryganeidae Agrypnia 254 1
INSECTES Trichoptères Polycentropodidae Cyrnus 224 1 2 2 1
INSECTES Trichoptères Polycentropodidae Plectrocnemia 228 1
INSECTES Ephéméroptères Baetidae Centroptilum 383 16 4 16 5
INSECTES Ephéméroptères Baetidae Cloeon 387 19 3 8 5 16 9 5 13 6 7 7 5
INSECTES Ephéméroptères Caenidae Caenis 457 4 5 6 1 10 4 2 1 6 5 6 2 5
INSECTES Ephéméroptères Leptophlebiidae indéterminés 473 1
INSECTES Ephéméroptères Siphlonuridae Siphlonurus 350 1
INSECTES Hétéroptères Corixidae Micronectinae 20396 2 1 53 1 1 45
INSECTES Diptères Ceratopogonidae Ceratopogonidae 819 16 1 20 12 14 8 5 39 2 1 2 15 3 3
INSECTES Diptères Chaoboridae Chaoboridae 791 1
INSECTES Diptères Chironomidae Ablabesmyia 2781 7 3 5 2 7 5 1 2 13 1
INSECTES Diptères Chironomidae Chaetocladius 2804 2 7 2
INSECTES Diptères Chironomidae Cladopelma 19278 5 1
INSECTES Diptères Chironomidae Cladotanytarsus 2862 7 9 19 2 5 40 22
INSECTES Diptères Chironomidae Corynoneura 2871 11 12 2 20 7 2
INSECTES Diptères Chironomidae Cricotopus/Orthocladius 2805 9 84 7 2 36 26 20 53 49 2 79 3 84
INSECTES Diptères Chironomidae Cryptochironomus 2835 3 2 4
INSECTES Diptères Chironomidae Dicrotendipes 2839 4 3 7 3
INSECTES Diptères Chironomidae Endochironomus 2842 2 22 5 7
INSECTES Diptères Chironomidae Glyptotendipes 2843 11 11 3 2 2 4 10 2 29
INSECTES Diptères Chironomidae Limnophyes 2813 9 1 2
INSECTES Diptères Chironomidae Microtendipes 2849 3
INSECTES Diptères Chironomidae Nanocladius 19191 4
INSECTES Diptères Chironomidae Parachironomus 2851 9 2 1
INSECTES Diptères Chironomidae Paratanytarsus 2865 22 70 5 12 103 5 36 14 4 51 58 13 356 8 312
INSECTES Diptères Chironomidae Paratendipes 2853 4 3 2 1 13
INSECTES Diptères Chironomidae Phaenopsectra 2855 4 8 2 15
INSECTES Diptères Chironomidae Polypedilum 2856 44 5 4 5 7 20 14
INSECTES Diptères Chironomidae Procladius 2788 7 12 22 1 7 14
INSECTES Diptères Chironomidae Psectrocladius 2825 2 4 3 5 13 22 3 13 5 2 40 15
INSECTES Diptères Chironomidae Rheocricotopus 2828 4
INSECTES Diptères Chironomidae Sergentia 19238 2
INSECTES Diptères Chironomidae Tanypus 2791 2
INSECTES Diptères Chironomidae Tanytarsus 2869 24 24 22 2 2 3 43 303 21
INSECTES Diptères Chironomidae ThienemannimyiaGroupe 2792 7
INSECTES Diptères Tabanidae Tabanidae 837 1
INSECTES Odonates Coenagrionidae Coenagrionidae 658 5 2 2 1 1 1 1 1 1
INSECTES Mégaloptères Sialidae Sialis 704 4 2
CRUSTACÉSIsopodes Asellidae Asellidae 880 2 5 3 2 6 4 3 3 1 3 1
BIVALVES BIVALVES Sphaeriidae indéterminés 1042 2 21 1
BIVALVES BIVALVES Sphaeriidae Pisidium 1043 1 14
GASTÉROPOGASTÉROPODES Acroloxidae Acroloxus 1033 4 1
GASTÉROPOGASTÉROPODES Bithyniidae Bithynia 994 1 5 1 1 2
GASTÉROPOGASTÉROPODES Hydrobiidae Potamopyrgus 978 1 4
GASTÉROPOGASTÉROPODES Planorbidae Planorbidae 1009 1 4 4 3 1 1 1
GASTÉROPOGASTÉROPODES Valvatidae Valvata 972 3 1
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6 Appréciation globale de la qualité du plan d’eau 
 

Les profils physico-chimiques du suivi 2024 ont mis en évidence une stratification thermique dans 

les premiers mètres dès la C2 puis se marquant de plus en plus. Malgré les phénomènes de 

dégradation de la matière organique, l’hypolimnion reste moyennement oxygéné jusqu’au fond (45 

à 50 % de saturation). Des phénomène de relargage des sédiments existent cependant d’après les 

résultats obtenus sur l’eau interstitielle du sédiment (les teneurs observées sur l’eau de fond ne 

reflètent toutefois pas un processus marqué) mais la production phytoplanctonique apparaît assez 

faible malgré des concentrations en nitrates moyennes en C1, rapidement consommés par la suite. 

 

La masse d’eau contient une petite quinzaine de métaux quantifiables en 2024. Parmi les 

micropolluants organiques, on retrouve quelques médicaments dont la metformine ; d’autres 

traceurs humains et 7 composés issus de l’industrie plastique, dont le DEHP qui est quantifié en 

concentrations moyennes en C1 et C3. 

 

Les sédiments ont une teneur relativement moyenne à élevée en matières organiques ainsi qu’en 

azote. La concentration en phosphore est en revanche très élevée. En termes de micropolluants, 

les sédiments ont une concentration moyenne en arsenic et élevée en HAP, 7 014 µg/kg de MS en 

cumulant leurs 23 concentrations. 

Malgré la présence d’un stock hivernal moyen en nitrates, le phytoplancton reste peu développé et 

majoritairement composé de taxons avec une forte affinité pour les milieux riches en nutriments. En 

termes de concentrations cellulaires, les cyanophycées, dont certaines présentent des risques de 

production de toxines, dominent les peuplements estivaux mais restent bien en deçà des seuils de 

l’ANSES. Les macrophytes décrivent un milieu à la trophie moyenne mais en bon état selon l’IBML. 

Ce dernier traduit un retour à l’état de 2009 avec une sensible amélioration depuis 2018 avec, cette 

année, une régression de l’élodée de Nutall et du potamot pectiné ainsi qu’un faible développement 

des algues filamenteuses. Parmi le phytobenthos, l’espèce dominante est ADMI, espèce très 

commune, ce taxon est en fait un complexe de taxons aux exigences très variées. Le reste de la 

communauté a un profil sensible à la matière organique et aux excès de nutriments dans le milieu. 

Enfin, la communauté benthique des macroinvertébrés traduit un milieu en bon état d’un point de 

vue habitationnel mais une dégradation de la qualité de l’eau. 
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Annexe 1 – Liste des micropolluants 
analysés sur eau. 
  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 2 – Liste des micropolluants 
analysés sur sédiments. 

  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 3 – Comptes rendus des campagnes de 
prélèvements physico-chimiques et phytoplanctoniques. 
  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 4 – Rapport d’analyses phytoplancton. 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 5 – Rapport d’analyses macrophytes. 

  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 6 – Rapport d’analyses phytobenthos. 

  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 7 – Plan d’échantillonnage et fiche terrain 
macroinvertébrés 

Données CHARLI 2022 source : https://data.ecla.inrae.fr/ 
  



 

 

 

SAINT‐POINT Périmètre avec substrat minéral (m) 15231

Périmètre sans prendre en compte les substrats marginaux < 5% (m) 11 115

PLAN D'EAU SUBSTRAT
RECOUVREMENT 

(m)
%

% sans les 

substrats 

marginaux

Calcul n

SAINT‐POINT BD 127 1%

SAINT‐POINT BD‐HI 10 0%

SAINT‐POINT BD‐HE 18 0%

SAINT‐POINT BD‐HI‐HE 463 3%

SAINT‐POINT BD‐HI‐HF 38 0%

SAINT‐POINT BD‐HI‐HF‐HE 184 1%

SAINT‐POINT GA 1047 7% 9% 1,4 1

SAINT‐POINT GA‐HE 457 3%

SAINT‐POINT GA‐HE‐HF 323 2%

SAINT‐POINT GA‐HF 36 0%

SAINT‐POINT GA‐HE‐HI 176 1%

SAINT‐POINT GA‐HE‐HF‐HI 548 4%

SAINT‐POINT GA‐HI 230 2%

SAINT‐POINT GA‐HI‐HF 22 0%

SAINT‐POINT GR 150 1%

SAINT‐POINT GR‐HI 116 1%

SAINT‐POINT SL‐HE 129 1%

SAINT‐POINT SL‐HE‐HF 1 0%

SAINT‐POINT SL‐HE‐HF‐HI 7 0%

SAINT‐POINT VA 325 2%

SAINT‐POINT VA‐HE‐HF * 2913 19% 26% 3,9 4

SAINT‐POINT VA‐HE 3038 20% 27% 4,1 4

SAINT‐POINT VA‐HI‐HE‐HF 4117 27% 37% 5,6 6

SAINT‐POINT VA‐HI‐HE 435 3%

SAINT‐POINT VA‐HI 202 1%

SAINT‐POINT VA‐HF 63 0%

SAINT‐POINT VA‐HI‐HF 57 0%

somme : 15231 100% 100% 15 15

* Les longueurs correspondantes au bras de l'effluent au nord du plan d'eau ont été exclues du calcul (même si les substrats ont été 

prospectés en 2022). En effet, ce bras fait partie intégrante du cours d'eau Doubs, nous l'avons donc exclu du périmètre du plan d'eau.

IML AERMC 2024 ‐ Plans d'échantillonnage



 

 

 



 

 

 


